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Au moment de rédiger ce rapport moral pour l’année 
2022, je prends conscience encore davantage des carac-
téristiques de notre agence et éprouve de la fierté à les 
partager avec vous.

Notre activité devient de haute intensité, pour employer 
une expression à la mode. Certains chantiers ont 
demandé des efforts complémentaires pour aboutir, 
tels « LOIC-Accompagnement » ou bien « Culture et ESS ». 
De nouveaux dispositifs s’ajoutent à l’offre de services 
déjà conséquente, comme « L’A. trajectoire ». Et des solli-
citations nouvelles sont formulées par des partenaires 
qui se saisissent résolument des compétences de notre 
équipe (étude sur les orchestres, SODAREP, ateliers de 
sensibilisation pour le Département des Deux-Sèvres...). 
Le Forum annuel « Entreprendre dans la culture », orga-
nisé à Bègles et Bordeaux, s’est avéré bien repéré et 
fréquenté. En outre, la conception et la mise en œuvre 
du nouveau site web a requis une grande ténacité au 
quotidien de la part de notre équipe. 

Les bilans d’activité montrent que les partenariats 
sont de plus en plus nombreux et diversifiés, que le 
nombre de personnes touchées et de bénéficiaires de 
nos actions va croissant – à noter l’équilibre progressif 
entre présentiel et distanciel –, et soulignent égale-
ment ce qui constitue sans doute notre flux sanguin : 
la poursuite sans relâche de l’itinérance opérationnelle 
(pour mémoire, Aubusson, Boulazac, Andernos, Bayonne, 
Poitiers, Bègles, Bordeaux,…).

Si la plupart de ces actions sont visibles et évidentes, 
d’autres tout aussi essentielles à la bonne marche de 
l’ensemble sont plus discrètes et exigent pourtant un 
travail très suivi : le déménagement de nos bureaux de 
Bordeaux à Bègles, la bascule de nos outils informatiques 
vers des logiciels libres, la réorganisation du service 
communication, la refonte totale de notre procédure 
d’annuaire.

De même, ce travail d’équipe performant repose sur 
une gestion managériale rigoureuse, attentive, équili-
brée entre bienveillance et détermination. Le comité 
de direction fonctionne bien, les recrutements s’avèrent 
réussis, l’application de l’avenant 182, nouvelle norme 
sociale de la profession, a été bien anticipée, partant 
appliquée sans difficultés majeures, en soulignant que 
cette animation d’équipe s’effectue de façon régulière 
entre les 3 antennes, ce qui soude une véritable culture 
d’entreprise bénéfique pour la cohésion.

RAPPORT MORAL
Nicolas Dextreit,  
président de L'A.

Notre agence poursuit également sa ligne de transparence 
vis-à-vis de ses membres et de sa gouvernance. Ce sont 
6 réunions statutaires qui ont été organisées et, entre 
ces réunions, une information régulière a été effectuée 
par mail. En outre, de nombreux temps de rencontres et 
d’échanges avec la DRAC et le Conseil régional ont permis 
le meilleur suivi possible par nos tutelles.

Enfin, ce rapport moral ne serait pas complet et vous 
laisserait dubitatifs si je n’évoquais pas la gestion finan-
cière qui, je le dis au risque de tuer tout suspense, est 
une fois de plus parfaitement saine. Le bilan de l’exercice 
présente un résultat quasi à l’équilibre, ce qui constitue, 
j’y insiste, une prouesse – de sportifs de haut niveau ! 
La trésorerie ne recourt pas à l’emprunt et je remercie 
nos partenaires tutélaires pour leurs décaissements 
diligents. De nouvelles démarches de subventions ont 
abouti, avec la DGMIC du Ministère de la culture, ainsi 
qu’avec le Département de la Gironde. Au total, le fonds 
de roulement prudentiel – indicateur que j’aime tant ! – est 
de 5 mois, ce qui a permis de financer les investissements.

Je remercie nos piliers fondateurs, fondations, au sens 
« bâtisseur » du terme, qui soutiennent notre action 
depuis plusieurs décennies, l’État en région, c’est-à-dire 
la Direction régionale des affaires culturelles ou DRAC, et 
la Région elle-même, en particulier celles et ceux qui les 
incarnent au quotidien et nous redonnent courage quand 
nous viendrions à en manquer ! Un salut respectueux et 
cordial à Mme Maylis Descazeau et à Mme Charline Claveau.

Je remercie de vive voix chacune et chacun de cette 
équipe qui, sous l’impulsion de Thierry Szabo, directeur 
depuis 2016, apporte sans cesse son talent et son enga-
gement pour accomplir nos missions de terrain au jour 
le jour malgré les difficultés évoquées, au service de 
l’ensemble du tissu culturel de la Nouvelle-Aquitaine. 
Notre agence demeure d’utilité sociale, et au-delà des 
contingences politiques, osons réaffirmer qu’elle fait 
partie de « l’essentiel ».
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Avant-propos

AVANT-PROPOS

D'une part, nous sommes encore dans la gestion de la 
fin du Covid (les impacts de la pandémie sont encore 
présents dans les esprits, l'évolution des modalités de 
travail, les bilans financiers des organisations, les compor-
tements des usager·ère·s des lieux de cultures) et nous 
sommes déjà dans le « monde d'après » très marqué par 
l'inflation, la détérioration des relations internationales, 
la crise énergétique, le dérèglement climatique. Sans 
arriver à définir précisément ce moment, tant il reste 
finalement insaisissable du fait de sa complexité, nous 
ne savons pas non plus vers quoi nous allons.

C'est justement à cet endroit du chemin, à ce carrefour 
d'une certaine façon, que se situe l'agence : contribuer 
à éclairer le moment que nous vivons (par l'observation 
et l'information notamment) et organiser des temps 
collectifs de réflexion pour identifier ensemble nos 
phares et nos balises, en quelque sorte des repères 
pour avancer vers ce point à l'horizon que nous aurons 
choisi ensemble, en évitant autant que possible de subir 
les crises. À tout le moins, travailler notre résilience en 
développant des capacités de compréhension de notre 
écosystème et identifier les points d'appui, les éléments 
fondateurs d'un futur souhaitable. Bien évidemment, 
notre mission d'accompagnement et nos « boîtes à 
outils » viennent contribuer à ce ressourcement et à 
cette capacité d'adaptation.

Si l'activité est allée crescendo, la gestion budgétaire est 
restée sous contrôle. La clôture de l'exercice proche de 
l'équilibre en témoigne et les indicateurs de santé finan-
cières sont bons. Pour autant, au moment de l'Assemblée 
générale de l'année 2023, nous restons dans l'attente 
d'information sur une partie de notre cadre budgétaire. 
L'augmentation de nos charges de personnels, de nos 
coûts de fonctionnement, l'inflation qui affecte nos 
dépenses de mobilité et nos externalisations sont autant 
d'éléments grevant notre budget quand nos ressources 
n'augmentent pas (ou peu, si l'on considère les soutiens 
à l'expérimentation LOIC-Accompagnement).

Garder le cap. Poursuivre l'effort de présence effective 
sur les territoires. Creuser les thématiques qui articulent 
notre projet et lui donnent tout son sens. Affirmer nos 
engagements vers plus de coopération, d'égalité, de 
capacité d'agir. Être nous-mêmes acteur·rice·s de 
cet écosystème coopératif. Faciliter le travail de la 
Gouvernance pour aboutir la CPO 2023-2025. Mais 
aussi et surtout trouver le bon équilibre pour préserver 
notre écologie de travail entre déplacement, action, 
vie d'équipe, veille, formation... et maintenir un cadre 
d'action sain au plan économique. Telles sont les 
perspectives qui se dégagent et l'ambition que l'on 
partage avec l'équipe !

En 2022, l'agence a poursuivi et presque finalisé sa mue 
entamée en 2017. En effet, elle a :

• complété son offre d'accompagnement en créant 
« L'A. trajectoire » et les « rendez-vous conseils 
juridiques » ;

• enrichi sa palette de ressources notamment 
en mettant à disposition des nouvelles fiches 
« l'essentiel pour les élu·e·s » (très consultées sur 
notre site et lors des rencontres professionnelles) ;

• développé un nouveau site internet et un nouvel 
annuaire cartographique (mise en ligne début 2023) ;

• poursuivi sa « montée en activité » en déclinant 
presque 300 actions en présentiel sur l'ensemble 
des territoires et en format numérique ;

• mieux ancré son action dans le sud de la région 
avec un emménagement dans des nouveaux locaux 
à Bègles (dotés d'une salle de réunion pouvant 
accueillir 15 personnes) ;

• signé de nombreuses conventions de partenariat 
dont certaines s'inscrivent dans le temps long ;

• migré l'essentiel de ses outils informatiques vers 
des solutions libres (c'est-à-dire non propriétaires) ;

• accueilli de nouveaux adhérents et adhérentes !

300 actions par an, cela signifie que l'agence est 
concrètement présente tous les jours de l'année dans 
diverses réunions, des comités technique et de pilotage, 
des rencontres professionnelles, des temps d'informa-
tion et de concertation, des organes statutaires, des 
comités de programmation... Elle touche par ailleurs 
plusieurs milliers de personnes par an à travers ses 
ressources et publications mises en ligne sur notre 
site ou sur les réseaux sociaux. On peut ainsi affirmer 
que nous avons atteint une « vitesse de croisière », 
expression régulièrement évoquée et questionnée lors 
des réunions statutaires de l'association.

Côté équipe, une nouvelle dynamique s'est engagée 
grâce au renouvellement d'un poste en observation 
et d'un autre en communication. Stella et Gwennaëlle 
apportent au quotidien leur énergie et des compé-
tences nouvelles (approche qualitative et l'animation 
des réseaux sociaux). Avec une équipe de 16 salarié·e·s 
permanent·e·s et 3 antennes géographiques, le pôle des 
fonctions supports avait légitimement besoin de renfort ! 
C'est chose faite depuis le mois de septembre, grâce 
à l'AGEC qui nous fait bénéficier d'un emploi partagé.

Cette montée en compétence de l'équipe a permis de 
porter un nombre plus important d'actions structurantes 
au bénéfice des porteurs et porteuses de projet artistique 
et culturel de Nouvelle-Aquitaine (mais pas que, si nous 
analysons les statistiques de consultation de notre site 
internet) dans un moment caractérisé par plusieurs 
phénomènes à la fois concomitants et contradictoires. 

UNE VITESSE DE CROISIÈRE, 
UN CAP À TENIR...

Thierry Szabo,  
directeur de L'A.
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6
Dossier thématique sur les arts 
de la marionnette 

Publication d’un dossier thématique 
sur les arts de la marionnette 
en Nouvelle-Aquitaine.

mai 2022

LES TEMPS FORTS – 2022

2 Nouvelles fiches ressources 
« L’essentiel pour les élu·e·s »

Publication de 4 nouvelles fiches 
ressources « L’essentiel pour les élu·e·s » 
en partenariat avec AURA-SV et ARTIS.

1 Culture et économie sociale 
et solidaire

Publication de l’étude qualitative et 
quantitative « culture et ESS » en partenariat 
avec la CRESS (présentation en février 2023).

3

Journée « relation élu·e·s / 
professionnel·le·s » à Andernos 
en partenariat avec le réseau 535.

Rencontre professionnelle entre 
élu·e·s et professionnel·le·s de la culture
3 mars 2022

5

« Rencontre autour d’un ouvrage et 
son auteur·e » en partenarait avec 
la SN d’Aubusson.

Rencontre professionnelle

9 mai 2022

4

Organisation d’un webinaire sur le Plan de 
lutte contre les violences et le harcèlement 
sexistes et sexuels dans le spectacle vivant.

Les violences et le harcèlement sexistes 
et sexuels dans le spectacle vivant
9 mars 2022
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Les temps forts – 2022

11 Contrats régionaux de filières – culture

Appui méthodologique à Cap Métiers et 
au Conseil Régional dans la perspective 
d’un CRF culture.

7 Lancement 
de LOIC-Accompagnement

Lancement d’une démarche régionale autour 
de l’accompagnement en partenariat avec 
CO, pôle de compétences culture et RH.

8 Lancement de « L’A. trajectoire »

Lancement de « L’A. trajectoire », dispositif 
d’accompagnement collectif en partenariat 
avec des opérateur·rice·s du territoire.

12
Schéma d’Orientation pour 
le Développement des Arts de rue 
et dans l’Espace public

Active participation à la mise en œuvre 
d’un chantier SODAREP en partenariat avec 
la DRAC, la Région et le réseau Grand’Rue.

9

Journée « Risques professionnels » 
à Boulazac en partenariat avec 
le PNC Agora.

Rencontre professionnelle 
20 octobre 2022

10

La 5e édition du Forum à Bègles (Chapitô) 
et à Bordeaux (MECA) qui a rassemblé 
334 personnes.

Le Forum Entreprendre dans la culture 
en Nouvelle-Aquitaine
Novembre 2022



20222022 Forum

299 actions 272 en 2021
207 en 2020
179 en 2019

156
en distanciel

143
en présentiel

9
en format mixte
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LES GRANDS CHIFFRES

L’A. a apporté une contribution concrète pour 718 personnes  
lors de temps professionnels organisés par des partenaires.  

Pour un total de 2 607 bénéficiaires.

Nous avons par ailleurs participé et apporté une contribution significative 
à 5 actions hors région (sous forme d'interventions principalement). 

Plus précisément, 
131 temps professionnels 
ont été proposés et animés 
par l'agence...

dont 61 rencontres ou ateliers 
en présentiel ou en ligne 

(le reste, ce sont des réunions 
avec des partenaires extérieurs).

Et nous avons été présent·e·s 
de façon active dans 

41 temps professionnels.
Enfin, nous avons 

apporté une contribution 
concrète à l’occasion de 

114 temps professionnels.
L'A. – à travers sa mission dédiée – a permis 
l'organisation de 13 réunions du COREPS 
totalisant 227 participations. Ces réunions 
ont rassemblé au minimum 5 et au 
maximum 26 personnes, soit 18 personnes 
en moyenne pour chaque réunion.

1 889 
personnes 

accueillies lors des temps professionnels 
organisés par L'A.
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Concernant notre hotline numérique :

• 92 réponses « simples » (pour des questions 
simples) par mail ou par appel téléphonique ;

• 63 questions traitées sous forme 
d'API ou en rendez-vous individuels 

(de 2 à 3 conversations).

155155L’A. a répondu à questions

Nous avons sollicité 

250 personnes  
dans l'ensemble de nos rencontres professionnelles 

(intervenant·e·s, expert·e·s, témoins...).

154
femmes

96
hommes

Au titre de notre mission d’information-ressources, 
nous travaillons chaque jour notre annuaire 
en ligne. Celui-ci représente :

• 4 994 structures inventoriées ;

• 5 509 activités identifiées.

En région, nous avons organisé en format 
présentiel au moins 1 action dans 9 départements 
sur les 12. En cumulant les participations 
aux 2 formats, les acteurs de tous départements 
ont bénéficié d’une action de L’A. 

60 % de notre investissement en présence 
physique concerne la Gironde, où siège 
la majorité de nos partenaires. Nous 
sommes essentiellement présent·e·s sur 
les départements de nos 3 antennes 
(88% de notre temps).

Les réunions liées à la Gouvernance de L'A. 
ont mobilisé 45 participations  
(hors Conseil d’administration et 
Assemblée générale comptabilisés à part).

Les temps de gouvernance  
du Pôle de Compétences CO et  
de la SCIC CONFER  
ont généré 10 réunions  
pour deux salariées de l'agence  
(l'agence est membre de la SCIC Confer et 
le directeur de L'A. est co-président de CO).

jai1question@la-nouvelleaquitaine.fr
 155

?

Nous avons été en relation 
de partenariat et parfois 
de coopération avec

7777 
partenaires

L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine

https://annuaire.la-nouvelleaquitaine.fr/

Nous avons publié 
23 ressources sous forme 
de cartes, fiches pratiques, 
dossiers thématiques, 
magazines, vidéos mises 
en lignes ou études.
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LA DYNAMIQUE VERTUEUSE 
DE NOS MISSIONS

Ce schéma veut symboliser l'interaction entre les différentes missions de l'agence qui forment un tout cohérent. 
Au centre de ce système de travail se trouve le cœur de nos actions : les principales finalités transversales 
à toutes nos démarches.

Observation

Ressources

Information

Accompagnement

Animation  
du dialogue social

Rencontres 
professionnelles

• la transition socio-écologique ;

• la santé au travail ;

• les droits culturels ;

• l’égalité professionnelle ;

• la maturité coopérative ;

• la démarche prospective ;

• les dynamiques territoriales ;

• l’évolution des politiques culturelles ;

• la fabrique des communs ;

• l’autonomie et la capacité d’agir ;

• la liberté de création ;

• etc.
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Information
• Le magazine L’Affût ;

• Les newsletters ;

• Les webinaires ;

• Des annonces ;

• La veille professionnelle.

Animation  
du dialogue social
• Comité de pilotage ;

• Cellule de Veille pour l'Emploi ;

• Commission Politiques et 
Financement Publics ;

• Développement d'un réseau professionnel 
de coordination des Coreps.

Ressources
• Des dossiers thématiques ;

• Des fiches et guides pratiques ;

• Un annuaire cartographique ;

• Des vidéos, des podcasts.

Rencontres 
professionnelles
• Le Forum Entreprendre dans la culture en 

Nouvelle-Aquitaine ;

• Les webinaires ;

• Les cafés de L’A. ;

• Les séminaires ;

• Les visites apprenantes.

Accompagnement
• Des rendez-vous conseil ;

• jai1question@la-nouvelleaquitaine.fr ;

• LOIC-Accompagnement ;

• L’A. Trajectoire ;

• Les rendez-vous conseils juridiques ;

• Le groupe métier des chargé·e·s de diffusion ;

• L’accompagnement des réseaux ;

• CONFER.

Observation
• Des enquêtes ;

• Des études qualitatives / quantitatives ;

• Un atlas / des cartes ;

• Des tableaux de bord.



Pyrénées-
Atlantiques

Gironde

Vienne

Charente-
Maritime

Dordogne

Deux-
Sèvres

Landes

Charente

Corrèze

Non renseigné
ou inscrit·e·s sur place

Creuse

Lot-et-Garonne

Haute-
Vienne

 

Forum Entreprendre dans la Culture

jai1question@la-nouvelleaquitaine.fr

Café de L’A.

2%
0%

3%

2%
5%

6%

1%

1% 1% 1%

14% 9% 7%

1% 3% 2%

3%
1%

6%
16%
15%

2%
7%
8%

2%
3%
6%

3%
8%
5%

62%
34%
38%

1%
4%
4%

2%
7%
5%
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NOS BÉNÉFICIAIRES



0 % 10 % 20 % 30 % 40 % 50 %

Directeur·rice artistique

Recherche d'emploi

Président·e associatif

Élu·e / Collectivité

Technique :
Directeur·rice / Régisseur·se

Responsable administratif·ve

Chargé·e de communication,
relations au public

Autre fonction artistique

Directeur·rice de structure

Chargé·e de
production / diffusion

Étudiant·e

Service culture

Administrateur·rice

Non renseigné

Artiste

17

Nos bénéficiaires

Répartition des bénéficiaires par fonction professionnelle
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TÉMOIGNAGES
Rencontres professionnelles

Accompagnement

Observation

Organisation impeccable, 
ambiance conviviale, 
contenus qualitatifs et variés...

MERCI !

Intervenants et ateliers  
de très grande qualité.

Très chouette programme !  
Difficile de choisir entre 
les différentes propositions...

Merci !

Lors du Forum Entreprendre dans la Culture en Nouvelle-Aquitaine

Merci d’être venu assister 
à cette restitution et d’avoir pris 
le temps d’écouter la synthèse de 
ce travail. J’espère que nous pourrons 
nous recroiser en Novembre lors 
du forum entreprendre dans la culture 
en Nouvelle-Aquitaine. 

Paul Plantif, AREMACS

J’étais ravie de vous rencontrer, 
c’était très riche comme échange et 
merci sincèrement à Mathilde et Stella 
pour la qualité de la préparation et 
du panel, c’était trop court comme 
toujours, et je regrette de ne pas avoir 
eu plus de temps pour vous rencontrer.

Anne-Lise Vinciguerra, directrice, La Petite

L’A. a pris une place centrale lors 
de la création de notre compagnie et 
son évolution en nous soutenant et 
en nous conseillant sur la meilleure 
façon de construire notre projet.

Notre interlocutrice de L’A., 
Marie-Lise Hébert, a été à l’écoute 
de nos besoins et de nos attentes. 
Sa connaissance du terrain et son 
accompagnement d’artistes en font 
une partenaire précieuse. Elle nous 
a permis de questionner la ligne 
artistique que l’on veut défendre 
et la façon dont nous souhaitons 
nous implanter dans le territoire 
de la Nouvelle-Aquitaine. 

Le Mar Collectif

Ce message pour vous remercier 
pour ces 2 riches demi-journées 
d’informations (L’A. trajectoire).

Je souhaite continuer à me 
former dans ce gigantesque 
monde qu’est le spectacle vivant 
et j’espère sincèrement le faire 
en partie avec vous.

Simon Goudeau, artiste

Je souhaitais vous remercier pour ce moment d’échanges qui fut très intéressant 
et enrichissant. Donc merci pour avoir organisé cette rencontre.

J’espère pouvoir venir aux futures rencontres  
et j’ai bien noté le forum à Bègles en novembre

Laurie Guichou, chargée de diffusion / Cie Tout Par Terre

Lors du festival Urbaka, Quelles diffusions voulons nous pour demain ?
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Notre démarche éthique & environnementale

NOTRE DÉMARCHE 
ÉTHIQUE & ENVIRONNEMENTALE
ENGAGÉE DANS LA RÉDUCTION DE SON IMPACT 
ÉCOLOGIQUE, L'A. :
• privilégie les transports en commun (à chaque fois que cela est possible) pour les déplacements de l'équipe et 

des personnes qu’elle sollicite (expert·e·s, témoins) ;

• réduit les impressions et utilise du papier issu de forêts gérées durablement ;

• trie ses déchets et veille en amont à en minimiser leurs productions ;

• poursuit ses démarches de réduction de sa consommation d’énergie (en limitant la température du 
thermostat à 19°C) ;

• passe commande à un traiteur qui travaille avec ses propres produits (agriculture écologique) et des 
producteur·rice·s locaux·les ;

• sollicite des prestataires de proximité pour réduire notre empreinte carbone ;

• n’achète plus de bouteilles d’eau en plastique.

SOUCIEUSE DE SA RESPONSABILITÉ 
EN TERMES DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE, MAIS AUSSI 
EN TERMES D'ACHAT ET D'EXTERNALISATION, L'A. :
• fait intervenir des entreprises d'insertion pour les travaux d'aménagement ou d'entretien extérieur ou intérieur ;

• confie ses travaux à des entreprises locales et/ou régionales ;

• fidélise sa relation à son prestataire de ménage qui utilise des produits à faible impact écologique ; 

• confie son argent à une banque coopérative (Crédit coopératif) ;

• utilise des logiciels non propriétaires, utilise les solutions de chat interne plutôt que les courriels, a investi pour 
stocker ses données sur son propre serveur ;

• accueille gratuitement des professionnel·le·s de la culture dans ses locaux (prêt de salle).

IMPLIQUÉE DANS LA MISE EN ŒUVRE 
DES DROITS CULTURELS, L'A. :
• forme son équipe au sujet des Droits culturels ;

• valorise les acteur·rice·s engagé·e·s dans la mise en oeuvre des Droits culturels dans ses publications ;

• contribue à la pédagogie en faveur des Droits culturels lors des rencontres culturelles qu’elle organise ;

• envisage son action et ses relations dans une approche systémique ;

• favorise les coopérations qui prennent appui sur les principes d'action de la maturité coopérative ;

• co-réalise des actions qui promeuvent le respect des droits humains fondamentaux ;

• sollicite autant de femmes que d'hommes dans ses publications et rencontres professionnelles ;

• associe les acteur·rice·s à la réflexion sur ses missions, actions, méthodes, outils de travail ; 

• ouvre sa gouvernance à de nouveaux membres ;

• élabore les critères d'évaluation de son activité avec les parties prenantes ;

• favorise l'insertion professionnelle des étudiant·e·s par l'accueil en stage ou en alternance.
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MISSION 
ACCOMPAGNEMENT
L’année 2022 sera marquée par le développement d’actions structurantes pour 
le Pôle accompagnement et coopération. L’articulation entre les rendez-vous conseils, 
les actions de sensibilisation, les rencontres professionnelles est de plus en plus fructueuse.

Afin de mieux répondre aux demandes entrantes au Pôle, l’équipe a été formée à 
l’environnement juridique et social des artistes auteur·rice·s. Ces repères sont nécessaires 
pour effectuer des diagnostics précis et orienter vers les bon·ne·s interlocuteur·rice·s, 
les bonnes ressources.

ACCOMPAGNEMENTS 
INDIVIDUELS
Le Pôle accompagnement et coopération reçoit les 
demandes via le mail jai1question@la-nouvelleaquitaine.fr

En 2022, les chargées de mission ont recueilli 
155 demandes : 

• provenance géographique : 34 % des questions 
reçues proviennent de la Gironde, 16 % de la Vienne 
puis 8 % pour la Charente-Maritime et 7 % pour les 
Pyrénées-Atlantiques et la Haute-Vienne ;

• les questions concernent principalement : 
la  diffusion (26  %), des renseignements divers 
(19 %) puis les aspects administratifs et juridiques ;

• les disciplines les plus représentées dans 
les demandes sont le théâtre (31  %) et les 
pluridisciplinaires (spectacle vivant pluridisciplinaire 
10 % et pluridisciplinaire culture 7 %) ; 

• profil : la grande majorité des questions provient 
d’artistes (53 %) ;

• 63 % des questions proviennent de femmes.

53 personnes ou structures ont bénéficié du dispositif 
Rendez-vous conseils. Dans ce cadre, elles bénéficient 
de 1 à 3 rendez-vous suite à ces demandes. 

2 compagnies ont bénéficié d’un API, accompagnement 
professionnel individualisé, accompagnement qui se 
déroule sur 6 mois. 

En 2022, Le Pôle accompagnement et coopération a 
ouvert des rendez-vous juridiques gratuits. Ces rendez-
vous ont été menés par le Cabinet ORA à Poitiers, 
Limoges et Bordeaux ; 16 personnes ou structures ont 
pu en bénéficier.

ACCOMPAGNEMENTS 
COLLECTIFS
Le dispositif L’A. Trajectoire imaginé en 2021 s’est 
déployé en 2022. Conçu comme une boîte à outils pour 
permettre aux porteur·euse·s de projet de se repérer 
dans la production et la diffusion de leur spectacle, le 
dispositif comporte une fiche ressource, un rendez-vous 
conseil spécifique, le parcours de formation proposé 
par CONFER, la possibilité d’intégrer le groupe métier 
des chargé·e·s de diffusion et les ateliers collectifs de 
sensibilisation animés par les chargées de mission du 
Pôle en binôme avec un·e professionnel·le. Ces ateliers 
sont déclinés en 4 thématiques :

• comprendre son écosystème ;

• le cycle du projet artistique ;

• élaborer un budget prévisionnel ;

• communiquer sur son projet.

Les ateliers collectifs ont été proposés à Poitiers (4, 5 avril 
et 27 juin) ainsi qu’à Bayonne les 16 et 17 novembre, en 
partenariat avec la Scène Nationale Sud-Aquitain. Ces 
ateliers ont concerné 72 participant·e·s.

Un atelier sur le droit du travail et l’intermittence a eu 
lieu en partenariat avec Poitiers Jeunes. Cet atelier intitulé 
Artistes et technicien·ne·s : se lancer dans l’intermittence 
en connaissance de ses droits a touché 10 personnes. Il a 
été mené en lien avec les enjeux d’animation du dialogue 
social que porte l’agence. 

En mai 2022, un livret a été créé pour 
présenter les missions d'accompagnement 
de l'agence.

mailto:jai1question%40la-nouvelleaquitaine.fr?subject=
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FOCUS : DÉVELOPPEMENT DE L'ACTION 
AU SUD NOUVELLE-AQUITAINE

Ce que la mission a produit sur le territoire :

• une présence régulière du Pôle accompagnement 
et coopération sur les évènements importants en 
sud Nouvelle-Aquitaine (présence aux rencontres 
ASTRE à Pau, rencontres organisées pas POLA, 
sortie publique et rencontres professionnelles à 
la MECA, route du RIM, FAB, présence également 
pour voir le travail des compagnies suivies en sud 
Nouvelle-Aquitaine…) ;

• une participation aux différents comités des 
acteur·rice·s de l’accompagnement : COMAP et 
COPIL DLA 33, COMAP DLA 64, COPIL Place… ;

• un lien avec les étudiant·e·s des formations sur la 
métropole bordelaise (rdv avec des étudiant·e·s en 
master IPCI, lien avec l’ESTBA) ;

• une meilleure articulation et orientation des 
porteur·se·s de projet entre les différent·e·s 
acteur·rice·s de l’accompagnement (le Pôle 
accompagnement et coopération de L’A. et ses 
missions sont mieux identifiés et des personnes 
sont orientées vers l’agence) ;

• une meilleure connaissance et relation avec des 
lieux et structures du sud Nouvelle-Aquitaine (scène 
nationale de Bayonne, POLA, 3A, TNBA, etc).

Une connaissance plus fine des collectivités :

En 2022 nous avons initié une série de rendez-vous afin 
de mieux connaître les orientations politiques des collec-
tivités et institutions distributrices de subventions, ainsi 
que leurs règlements d’intervention. Ainsi, des échanges 
ont eu lieu avec les départements 64, 33 et 40 sur leurs 
axes politiques ainsi que sur les financements apportés 
aux différents acteurs culturels de leurs territoires. Ceci 
a permis à la fois de mieux comprendre les enjeux sur les 
départements du sud Nouvelle-Aquitaine mais également 
d’orienter au mieux les porteur·euse·s de projet. 

Des rendez-vous d’interconnaissance ont également eu 
lieu à l’échelle communale (Bordeaux, Seignosse, Langon, 
etc.) afin d’avoir une connaissance plus fine du territoire. 

Des interventions pour des acteur·rice·s en particulier : 

• lien avec les étudiant·e·s : le Pôle est intervenu 
à l’ESTBA pour les élèves de dernière année. 
Un échange sur la structuration, l’insertion 
professionnelle et l’écosystème régionale a permis 
aux étudiant·e·s de mieux comprendre les enjeux 
à la sortie de l’école. Aujourd’hui 3 collectifs 
sortant de l’ESTBA sont accompagnés par Le Pôle 
accompagnement et coopération.

• dispositif Place : le Pôle a proposé pour la première 
fois cette année un atelier aux bénéficiaires 
du dispositif Place. Permettant à ceux-ci de 
s’approprier les données et ressources produites 
par l’agence, nous avons ainsi pu transmettre des 
connaissances et des outils concrets et utiles aux 
participant·e·s.

En 2022, des échanges avec 129 équipes artistiques, artistes auteur·e·s, porteur·se·s de projet des départements du 
sud de la Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre d’ateliers, d’accompagnements individuels, de rendez-vous d’interconnais-
sance… Parmi ceux-ci : 88 en Gironde, 27 dans les Pyrénées Atlantiques, 7 dans les Landes et 1 dans le Lot-et-Garonne. 
6 structures agissent sur plusieurs départements ou sont régionales. Parmi ces porteur·se·s de projets, 30 ont bénéficié 
d’au moins un rendez-vous conseils.

Des échanges approfondis ont eu lieu avec 6 collectivités (communes et départements) en dehors des ateliers 
collectifs. Des rendez-vous détaillés avec les départements 64, 40 et 33 ont notamment permis à ces collectivités de 
partager leurs règlements d’intervention, leurs axes en matière de politiques culturelles et leurs problématiques avec 
la chargée de mission développement de l’action de L’A. au Sud Nouvelle-Aquitaine.

5 Rencontres professionnelles et temps de travail : 4 ateliers L’A. Trajectoire ont été organisés à Bayonne, une rencontre 
professionnelle en collaboration avec l’iddac et le réseau 535 s’est tenue à Andernos. 

La chargée de mission est intervenue lors de 5 évènements organisés par des partenaires (ateliers dans le cadre du 
dispositif PLACE, présence aux ECC du Rocher de Palmer, Intervention dans le cadre des parcours apprenants iddac, 
intervention à l’ESTBA pour les élèves de dernière année).
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Journée professionnelle 
à Andernos
Dans le cadre de l’accompagnement du réseau 535 
par L’A., nous nous sommes associés à l’iddac afin de 
proposer aux membres du réseau ainsi qu’aux élu·e·s 
des communes sur lesquelles ils oeuvrent une journée 
d’échanges. Entre témoignages, ateliers et visite d’un 
lieu à Andernos, cette journée a posé des bases pour un 
dialogue plus fructueux entre les opérateurs et leurs élus.

Réseaux et institutions
Iddac

2022 a été une année de construction d’une coopéra-
tion inédite entre le Pôle et l’iddac afin de co-concevoir 
des ateliers d’accompagnement en Gironde. Mêlant le 
dispositif L’A. Trajectoire et les parcours apprenants, une 
première convention de partenariat a amené les deux 
agences à collaborer plus étroitement au services des 
acteur·rice·s culturel·le·s. Ces ateliers sont prévus en 2023.

Par ailleurs, le Pôle intervient régulièrement dans les 
parcours apprenant de l’iddac. Par ailleurs, l’agence du 
département de la Gironde a pris une place plus impor-
tante dans l’organisation du Forum 2022, se déroulant 
à Bègles et Bordeaux.

Réseau Marionnettes

L’A., en tant qu’agence ressources a contribué à la créa-
tion du réseau marionnettes en Nouvelle-Aquitaine et à 
plusieurs réunions du réseau Themaa. Un déplacement 
à Oloron-Sainte-Marie, à l’espace Jéliote, a permis une 
meilleure connaissance de l’agence par les acteur·rice·s 
et réciproquement.

LES RÉSEAUX
Le groupe métier 
des chargées de diffusion
Le Pôle accompagnement et coopération a décidé de 
proposer aux personnes membres du groupe métier des 
chargé·e·s de diffusion d’ouvrir un temps d’échange et 
de partage en visio une fois par mois. Ces temps intitulés 
« Café mensuel » permettent de lutter contre l’isolement 
des chargées de diffusion. 

Dans la continuité du groupe de travail sur la création /
diffusion des spectacles constitué lors du Forum Entre-
prendre dans la Culture 2021, L’A. Agence culturelle 
Nouvelle-Aquitaine s’est associée au festival Urbaka pour 
proposer un temps d’échanges autour des questions de 
diffusion des spectacles. Pour cette occasion, l’agence a 
convié les membres du groupe métier des chargé·e·s de 
diffusion qu’elle accompagne depuis 2014. La 33e édition 
du festival Urbaka, festival des arts de la rue en Limousin, 
s’est déroulée à Limoges du 29 juin au 02 juillet 2022. 
La  rencontre professionnelle Quelle(s) diffusion(s) 
voulons nous pour demain ? a eu lieu le samedi 2 juillet. 

25 personnes se sont retrouvées pour échanger et réflé-
chir ensemble ; parmi elles une majorité de chargé·e·s 
de diffusion et/ou de production, des artistes, adminis-
trateur·rice·s, chargé·e·s de communication, chargé·e·s 
des relations publiques, un président d’association ou 
encore un coordinateur de réseau.

Réseau 535 –  
journée à Andernos
Début 2022, L’A. et le Réseau 535 ont signé une conven-
tion cadre de trois ans afin d’engager une relation au 
long cours. Dans ce cadre, Le Pôle accompagnement et 
coopération a contribué à l’animation d’une journée de 
séminaire sur les relations entre élu·e·s et opérateur·rice·s 
culturel·le·s qui s’est déroulée à Andernos-les-Bains 
le 3 mars 2022. Cette journée s’est réalisée en partenariat 
avec l’iddac (agence départementale de la Gironde) et 
le Réseau 535. 

Conscient·e·s de la réorganisation territoriale de 2020 et 
des impacts de la crise sanitaire sur les activités et orga-
nisations culturelles, ces temps d'échanges entre pairs 
ont été imaginés afin de favoriser l'inter-connaissance, 
ainsi que le partage d’outils et des pistes de réflexions 
sur les pratiques de chacun·e·s.

Le concept de politique culturelle, décliné en projet 
culturel, peut parfois être délicat à appréhender dans 
un territoire riche d’histoire. Il repose notamment sur la 
coopération entre l'élu·e et l'opérateur·rice qui, ensemble, 
vont déployer les actions. Cette coopération, tout en 
étant particulière à chaque territoire -ce qui génère une 
diversité de politiques culturelles dans notre grande 
région- repose sur des principes et une organisation à 
travailler et interroger. Une recontextualisation théorique 
et juridique, doublée d’une mise en pratique à travers 
des outils concrets a permis de mieux comprendre et 
appréhender cette complémentarité qui lie les élu·e·s 
à l’opérateur·rice de leur territoire. 40 personnes ont 
participé à cette journée.
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RENCONTRES PROFESSIONNELLES
Forum Entreprendre 
dans la culture 
en Nouvelle-Aquitaine
Du 7 au 9 novembre 2022 a eu lieu la 5e édition du Forum 
Entreprendre dans la culture, déclinaison régionale d’un 
événement national. Cette 5e édition représentaient 3 
jours organisés en présentiel dans deux villes : Bègles 
et Bordeaux, 6 lieux investis : Chapitô et le chapiteau, 
Pôle Emploi Spectacle, l’école 3iS, l’iddac, la MÉCA. Ce 
sont 34 temps professionnels qui ont été programmés 
entre conférences, tables-rondes, ateliers, réunions 
d’information. Un concert a été proposé par l’OARA 
ainsi qu’une visite de l’exposition du FRAC.

Quelques chiffres de fréquentation : 

• 94 intervenant·e·s, soit 52 femmes et 43 hommes ;

• 334 participant·e·s  (dont 43 étudiant·e·s) : 239 
femmes et 95 hommes.

Sophie Moulard et David Irle ont élaboré la conférence 
inaugurale : De la notion de transition à la nécessaire 
transformation, quelles perspectives souhaitables pour 
les secteurs culturels ?

Préparation de la programmation :

• 2 réunions du Comité de programmation dont 
1  journée de séminaire en présentiel le 10 mars 
2022 ;

• De nombreuses réunions préparatoires entre L’A. et 
les partenaires contributeurs ;

• De nombreux échanges avec les intervenant·e·s.

Les membres du Comité de programmation ont contribué 
en montant une proposition clés en main, en participant 
à un groupe de travail, en témoignant ou en animant 
une table ronde.

La journée 
Risques professionnels 
dans le spectacle vivant
Cette journée est née suite à des discussions dans le 
cadre du COREPS en 2020, à propos des conditions 
de travail et des risques professionnels dans les métiers 
du spectacle. L’A. et ses partenaires se sont par la suite 
réunis afin de mettre en place cette journée, avec la 
volonté d’en faire un événement régulier en région. 

La première édition, en 2021, a eu lieu dans le cadre du 
festival Le Temps d’aimer la danse, à Biarritz, en parte-
nariat notamment avec le Malandain Ballet Biarritz. Pour 
la deuxième édition, c’est l’Agora, Pôle National Cirque 
à Boulazac qui a accueilli la journée le 20 octobre 2022 
et s’est déroulée autour de 3 tables-rondes : 

• la carrière professionnelle : un parcours semé 
d’embûches ?

• prévenir des risques professionnels à l’aide de la 
formation initiale et de la formation tout au long 
de la vie ;

• travailler dans une entreprise du spectacle : 
angoisse ou épanouissement ?

Quelques chiffres :

• fréquentation : 45 personnes présentes (environ 
30 personnes inscrit·e·s + les partenaires et les 
intervenant·e·s) ;

• provenance :  les part ic ipant·e ·s  venaient 
principalement de la Dordogne et de la Gironde. 
Deux personnes sont venues de Haute-Vienne, et 
deux autres de Charente-Maritime ;

• structures :  la plupart représentaient des 
compagnies. Notons également la présence 
d’associations de diffusion, 2 personnes de services 
de santé, les autres représentaient des agences 
culturelles départementales et des réseaux (iddac , 
Réseau Grand’Rue) ;

• disciplines : essentiellement le spectacle vivant avec 
une représentation plus forte du cirque. Quelques 
personnes étaient issues des arts visuels ;

• typologies des personnes : 7 artistes. Les autres 
personnes étaient chargées de mission ; chargées 
de production / diffusion ; occupaient des postes de 
direction ou présidence… (postes essentiellement 
d’encadrement et / ou gestion administrative). 

Webinaire violences et harcèlement sexuels et sexistes
Le 9 mars 2022, le Pôle accompagnement et coopération a invité des personnes à intervenir lors d’un webinaire, 
le Ministère de la Culture proposant une nouvelle avancée dans le cadre de la lutte contre les violences et le harcèlement 
sexuels et sexistes avec un plan à destination des opérateurs du spectacle vivant. L’une des évolutions significatives 
est la généralisation de la conditionnalité du versement des subventions à toutes les structures subventionnées. Ainsi, 
pour bénéficier du soutien du ministère, elles devront respecter cinq engagements.

Dans ce webinaire, les 69 participant·e·s ont pu bénéficier d’une présentation claire du plan et profiter de témoignages 
inspirants ainsi que du partage d’outils disponibles pour permettre de mieux appréhender ces nouvelles mesures.
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Séminaire des 
chargé·e·s de billetteries
À l’invitation de la responsable de l’accueil du public du 
TAP et du réseau informel des responsables de billetterie, 
Le Pôle accompagnement et coopération a contribué à 
problématiser et animer une journée d’échanges entre 
pairs afin de faire un état des lieux des besoins, des 
difficultés et des nouvelles pratiques des spectateur·rice·s 
suite à la pandémie. Le Pôle a contribué à informer 
largement les lieux de diffusion spectacle vivant grâce 
à son annuaire régional. Cette journée a eu lieu au TAP 
le 21 mars 2022 et a touché 24 personnes. Elle a permis 
à quelques particiant·e·s qui « ne sortent jamais de leur 
théâtre » de prendre de la hauteur sur leur pratique 
professionnelle et leur a donné de nouvelles perspectives. 
Certaines ont fait remarquer qu’elles ne travaillent pas 
les sujets liés à la billetterie avec leur direction, « c’est 
un corps de métier dont on ne s’occupe par beaucoup 
dans les théâtres. »

Rencontre professionnelle – 
Festival à CORPS 
22 personnes ont participé le 5 avril 2022 à une table 
ronde intitulée Comment penser la diffusion d’un spec-
tacle de danse dans le contexte actuel ? Cette table 
ronde était organisée par Le Pôle accompagnement 
et coopération à l’invitation du TAP, dans le cadre du 
Festival À Corps. L’objectif de cette rencontre était de 
donner des repères aux compagnies chorégraphiques 
dans l'écosystème de la diffusion des spectacles en 
Nouvelle-Aquitaine. C’était aussi l’occasion de faire une 
mise au point sur l’état de la diffusion de la danse depuis 
le début de la crise sanitaire et d’échanger avec les 
intervenant·e·s.

Rencontre tout public 
au Théâtre Jean Lurçat, 
scène nationale d’Aubusson 
Cette rencontre-débat autour du livre de Bernard Latarjet 
et Jean-François Marguerin Pour une politique culturelle 
renouvelée s’est co-organisée et co-animée entre L’A. 
et le Théâtre Jean Lurçat.

Cette rencontre avait lieu le 9 mai 2022 et était 
proposée dans la perspective de rassembler des 
personnes du territoire pour un temps d’échange à 
la fois professionnel et citoyen. Ce sont des élu·e·s, 
des professionnel·le·s, des artistes, des responsables 
associatifs, des bénévoles ainsi que des étudiant·e·s, 
soit 35 personnes qui ont échangé et réfléchi ensemble 
aux politiques culturelles de demain.
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FICHES RESSOURCES
Dans le cadre de la rencontre professionnelle qui s’est déroulée à Poitiers 
le 5 avril au Festival À Corps, le Guide de la danse en Nouvelle-Aquitaine 
a été mis à jour.

3 fiches Culture : une fiche pour l’essentiel ont été produites : 

• la protection du patrimoine culturel : pourquoi, comment ? ;

• les résidences d'artistes et d'auteur·e·s ;

• l'intercommunalité culturelle.

Pour rappel, ces fiches sont conçues par trois agences régionales : 
ARTIS en Bourgogne Franche-Comté, Auvergne-Rhône-Alpes Spectacle 
Vivant et L’A.

Au 31 décembre 2022, la collection compte 21 fiches Culture : une 
fiche pour l’essentiel. 6 nouvelles sont programmées pour 2023.

LOIC-
ACCOMPAGNEMENT
Le projet LOIC a été relancé courant 2022 avec une 
gouvernance, des soutiens financiers et 2 chantiers 
qui ont démarré fin 2022. Le processus de coopération 
entre L’A. et CO se poursuit à travers ce projet, renommé 
LOIC-Accompagnement. Il est soutenu par le Ministère 
de la Culture (DRAC et DGMIC), la Région Nouvelle-Aqui-
taine, le Département de la Gironde. La gouvernance de 
LOIC-Accompagnement réunit ces partenaires financiers 
et plus largement les partenaires ayant contribué à la 
plateforme initiale LOIC, à savoir : l’iddac, ALCA, la ville 
de Bordeaux et l’inter-réseaux.

LOIC-Accompagnement se concrétise à travers différents 
chantiers articulés, dont 2 initiés courant 2022 : 

• l’élaboration d’un référentiel des compétences et 
des métiers de l’accompagnement – piloté par CO ;

• la cartographie des activités et des organisations 
qui œuvrent dans le domaine de l’accompagnement 
en Nouvelle-Aquitaine – pilotée par L’A.

Le Comité de Pilotage s’est réuni le 5 juillet afin de valider 
la poursuite de l’expérimentation LOIC. 

S’en sont suivis des Comités techniques liés aux deux 
premiers chantiers, dont le premier le 3 octobre 2022, 
puis un deuxième en mars 2023. 

Afin de cadrer au mieux le périmètre d’étude de l’ac-
compagnement et de faire du commun entre CO et 
L’A., une philosophe du travail, Flora Bernard, est inter-
venue auprès des deux équipes réunies en septembre 
2022. Grâce à cette intervention, L’A. a pu proposer une 
première définition de l’accompagnement et lancer la 
première réunion du Groupe de travail de la cartographie 
de l’accompagnement le 25 novembre 2022. 
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COREPS
Les Réunions du COREPS
En 2022, ce sont 4 commissions Politiques et financements publics et 6 commissions Cellule de veille pour l’emploi 
qui se sont réunies. 2 Comité de pilotage ont eu lieu en présentiel, le 2 juin à Bordeaux, le 1er décembre à Limoges. 

Les faits marquants

Deux groupes de travail se sont réunis en 2022 :

• Groupe de travail « Étude intermittent » : 
constitution d’un groupe de travail dédié à 
l’actualisation de l’étude sur les intermittent·e·s du 
spectacle vivant en Nouvelle-Aquitaine. L’objet vise 
à contribuer au cadrage et au suivi de la prochaine 
étude réalisée par Le Pôle observation de L’A., à 
paraître en 2023. Contribuent à ces travaux : Timo 
Metzemakers (Snam), Catherine Riboli (Syndeac), 
Hugues Chevalier (Fnar), Patricia Oudin (Région 
Nouvelle-Aquitaine). En 2022, le groupe a défini le 
périmètre attendu de cette observation.

• Groupe de travail « Travail illégal » : poursuite 
des travaux sur l’actualisation d’une charte et la 
constitution d’une cellule de veille contre le travail 
illégal dans le spectacle. L’objet de ce groupe vise 
à sensibiliser les organisateur·rice·s, principalement 
occasionnel·le·s, au respect des conditions des 
travails des artistes et technicien·ne·s du spectacle. 
Contribuent à ce groupe : Catherine Riboli (Syndeac), 
Timo Metzemakers (Snam), Marion Limeuil (Drac), 
Patrick Brugalières (Snacopva), Thibaut Seguin 
(Sn3m-FO), Stéphane  CORO (Dreets), Patricia 
Oudin (Région Nouvelle-Aquitaine). En 2022, le 
groupe a élaboré sa feuille de route et défini la 
typologie des organisateur·rice·s concerné·e·s. 
Les travaux, interrompu en cours d’année, sont à 
relancer en 2023.

Autres faits marquants :

• contribution du Synptac (Framboise Thimonier) 
et du SCC (Yannis Jean) à la 2e journée de 
sensibilisation sur les risques professionnels dans 
le spectacle vivant ;

• poursuite de la dynamique de coopération entre 
les professionnel·le·s en charge de la coordination 
des COREPS. Ce groupe s’est réuni à 7 reprises 
en 2022. Sont concernés les COREPS des régions 
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne Franche-
Comté, La Réunion, Occitanie, Centre Val-de-Loire 
et Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Les principaux faits marquants cette année sont :

MISSION 
OBSERVATION

• Le travail très conséquent pour notre équipe afin d’aider 
notre prestataire à développer le nouvel annuaire 
en ligne cartographié, dont la livraison attendue en 
décembre est de nouveau retardée ;

• L’engagement dans de nouveaux sujets/périmètres 
d’observation: lieux de résidence, accompagnement 
et orchestres ;

• Le bouclage laborieux mais in fine satisfaisant 
des publications « Culture & ESS ».

Comité technique du dispositif régional d’observation
Le Comité technique des chantiers d’observation menés par L’A. s’est réuni une fois en 2022, le 17 octobre. Avec 
10 personnes présentes de la DRAC Nouvelle-Aquitaine, de la Région Nouvelle-Aquitaine et du Rectorat, le bilan des 
réalisations de travaux d’observation par L’A. a été partagé et les perspectives de chantiers 2023 débattues, afin de 
nourrir le Conseil d’administration de décembre d’une proposition de plan de charge.

Une équipe resserrée 
et renouvelée
Après une année 2021 bénéficiant de renforts (total 
de 4,5 ETP sur l’année), 2023 voit l’équipe se resserrer 
autour des postes permanents, soit 4 personnes pour 
3,1 ETP. C’est aussi une année de renouvellement d’un 
des postes de chargé·e d’études. En effet, Laura Guérin, 
en CDI depuis juin 2018, a quitté l'agence pour un autre 
horizon en février 2022. Léopold Jacqueline a quitté les 
effectifs à l’issue de son CDD ce même mois (renfort sur 
l’approche qualitative du chantier « Culture & ESS »). 
Stella Morin est venue remplacer Laura le 3 mai 2022 
et apporte une nouvelle compétence en interne sur 
l'approche qualitative.

Le nouvel « Annuaire artistique et 
culturel de Nouvelle-Aquitaine » 
qui se fait toujours attendre
Suite aux déconvenues quant aux tentatives de déve-
loppement de l’outil en 2020 (rupture du contrat avec 
le prestataire Hoplie) et 2021 (reprise par Cyberscope 
mais développement avorté), le cahier des charges a été 
redéfini avec le prestataire Cyberscope entre décembre 
2021 et mai 2022 par une série de rendez-vous tech-
niques. Le développement a débuté au second semestre, 
cela a nécessité une disponibilité et une veille régulières 
de notre part pour aider l’équipe du prestataire, par un 
travail de recettage continu. À partir de novembre celui-ci 
est devenu quotidien pour L’A. afin de répondre aux 
attentes du développement de l’outil et aux besoins du 
calendrier. L’outil n’a pas été livré en décembre comme 
prévu, malgré notre disponibilité accrue (le développe-
ment sera au final suffisamment abouti pour remplacer 
opérationnellement l’ancien outil en avril 2023).

Tant que le nouvel outil n’était pas opérationnel, l’ancien 
annuaire, même obsolète et dysfonctionnel, est resté 
l’outil de saisie et de mise à jour des données. L’année 
2022 fût marquée par l’actualisation de l’inventaire des 
équipes artistiques du spectacle vivant (présenté en 
Café de L’A. le 2 novembre 2022, 1 300 fiches passées 
en revue). Un travail mené avec le réseau des DACs de 
collectivités ADACNA a également été enclenché en fin 
d’année pour une mise à jour et collecte des contacts 
des DAC à l’échelle des 12 départements.
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Observation des Impacts 
de la crise Covid-19 sur 
les secteurs culturels
En réponse au besoin d’identifier les impacts de la 
pandémie sur l’activité et les emplois culturels, en 
2022 deux nouvelles publications du tableau de bord 
trimestriel ont été produites (février puis mai) à partir de 
données statistiques régionalisées sur l’activité partielle, 
les bénéficiaires du RSA, les salarié·e·s intermittent·e·s, 
les inscriptions, les défaillances et les radiations de 
structures (sources : Dreets, Pôle Emploi, Insee, Banque 
de France).

Notre expertise sur le sujet a été sollicitée par le RIM 
pour l’introduction d’une table ronde de témoignages 
post-Covid-19 d’acteurs culturels (lors de La Route du 
RIM à Talence le 17 mai). Le travail a ensuite été consacré 
à une approche sensible et qualitative des réalités de 
l’impact de la crise pour les acteur·rice·s culturel·le·s 
de Nouvelle-Aquitaine en partenariat avec Marieke 
Doremus d’UBIC (suite de la convention initiée en 2021 
avec l’organisme de recherche rattaché à l’Université 
Bordeaux Montaigne). Afin de dresser un premier bilan 
et de prendre de la hauteur au terme de deux années 
de crise sanitaire, L’A. a invité à témoigner en entretiens 
collectifs des institutions et fédérations/réseaux profes-
sionnels régionaux en août et septembre 2022. Le travail 
de retranscription a ensuite été réalisé afin d’en préparer 
la synthèse (publication avant l’été 2023). Toutefois, les 
enseignements ont commencé à être exploités pour 
une intervention spécifique aux Assises de la FNADAC 
à Sète en octobre ainsi qu’au Forum Entreprendre dans 
la Culture le 9 novembre (table ronde « La culture face 
aux crises, s’engager vers un nouveau militantisme ? » 
pilotée par UBIC).

Par ailleurs notre veille sur les réalisations d’études 
Covid-19 et la disponibilité d’indicateurs est restée 
constante en 2022, révélant par ailleurs le cumul avec 
(et/ou le remplacement par) de nouvelles crises : écono-
mico-géopolitique (guerre en Ukraine) et climatique au 
moment où les contraintes liées au Covid-19 venaient 
d’être levées.

Culture & économie 
sociale et solidaire (ESS) - 
double approche quantitative et 
qualitative : 2 publications
Le travail d’étude initié en 2019 et mené en lien étroit 
avec la CRESS et un Comité de suivi régional, a été scindé 
en deux tomes publiés. Le premier consacré aux chiffres 
clés est paru en décembre 2022 et a été présenté en Café 
de L’A. Suite à un premier document de travail diffusé en 
Comité de suivi en 2021, le document final intègre des 
visualisations et des compléments de recherche établis 
avec la CRESS : cartes, zooms départementaux France 
entière, approche emploi culturel (secteurs et profes-
sions), tendances et points de vigilance. Quant au tome 
2 – fruit de recherches qualitatives issues d’entretiens 
réalisés en 2020 et 2021 – il a fait l’objet d’un regard 
extérieur du sociologue Aurélien Djakouane (qui en a 
rédigé la préface) et d’un important travail de réécriture 
au second semestre 2022 suite au départ de Léopold 
(publication début 2023).

Orchestres et ensembles 
de Nouvelle-Aquitaine 
– état des lieux
À la demande partagée de la DRAC et de la Région en 
2022, l’agence s’est positionnée pour réaliser un état des 
lieux des orchestres de grands effectifs par la conduite 
d’entretiens, complété par une analyse du secteur des 
musiques de création et une mise en regard avec des 
initiatives extra-régionales. Un financement spécifique 
permet dès début 2023 le renfort ponctuel d’un chargé 
d’étude spécialisé (Pascal Grimoin), le Comité de pilo-
tage de lancement a eu lieu le 3 janvier 2023, pour une 
réalisation du travail sur un semestre.

3 enquêtes/questionnaires en préparation pour 2023
• Inventaire des lieux de résidences d’artistes : Afin de mieux comprendre la diversité des initiatives et espaces 

d’accueil d’artistes en résidence et d’en établir la liste/carte toutes disciplines artistiques confondues, partant 
de besoins internes (accompagnement d’artistes notamment), un groupe de travail élargi s’est formé et réuni 
à partir de septembre 2022. Les axes et les contours d’une enquête en ligne ont été discutés afin de viser ce 
panorama régional en 2023.

• Écosystème de l’accompagnement : Un travail d’identification des structures œuvrant pour la « chaîne de 
l’accompagnement » a été mis en place dans le cadre du chantier global LOIC-Accompagnement questionnant 
les besoins et les enjeux de l’accompagnement pour les personnes portant des projets artistiques et culturels en 
région. Le premier groupe de travail dédié s’est tenu le 25 novembre 2022, afin de définir les paramètres d’une 
enquête qui cherche à mieux connaître et comprendre les particularités de chaque structure.

• Les salarié·e·s intermittent·e·s du spectacle : Le groupe de travail issu de la Cellule de Veille pour l’Emploi 
(CVE) du COREPS a redémarré le 15 septembre, afin de prolonger le travail de connaissance des chiffres-clés 
et tendances de l'emploi intermittent en région (la dernière étude quantitative portait sur les données de 2019). 
La réflexion du groupe a orienté le travail d’observation vers une enquête à destination des intermittent·e·s 
pour mieux comprendre la réalité des situations post-crise, à compléter par quelques entretiens qualitatifs dans 
la mesure du possible et les chiffres-clés « macro » (régionaux) issus du Datalab Audiens (dont les tendances 
montrent une reprise dépassant le niveau d’avant-Covid-19).
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Des sollicitations notables
• À partir de l’été 2022, une aide méthodologique a été apportée à l’équipe de l’agence régionale de la formation 

Cap Métiers suite à la diffusion d’un diagnostic amené à alimenter le projet de CRF sur les enjeux de formation/
insertion des métiers de la culture. Celui-ci n’étant pas satisfaisant selon l’agence et les acteurs, plusieurs demi-
journées de travail ont permis d’échanger à partir de nos nombreuses remarques sur la forme et le fond, pour 
que Cap Métiers soit en mesure de produire un document pertinent à partager au printemps 2023 (Comité de 
pilotage de lancement) avec les participant·e·s de la démarche, tenant compte de nos alertes et suggestions.

• À la demande de l’équipe du Service prospectives (Olivier Bouba-Olga) du Pôle DATAR de la 
Région Nouvelle-Aquitaine, nous avons échangé sur la méthode d’observation de la culture et fourni des 
extractions de notre base de données afin de contribuer à la fabrication d’une carte régionale des « territoires 
à enjeu ».

• Sur le thème Culture & écologie, une aide méthodologique notable a été apportée à la fédération régionale 
d’AREMACS pour un projet de questionnaire sur l’écoresponsabilité des événements de Nouvelle-Aquitaine.

• Une note « Chiffres et notions clés régionaux du secteur culturel » a été réalisée par notre nouvelle chargée 
d’étude en juillet 2022 permettant de répondre à une demande de l’élue régionale.

• À la faveur de l’arrivée d’un coordinateur pour le réseau des arts de la rue Grand’rue en 2022, a été relancée la 
mise à jour partagée de notre base de données sur cette discipline, en parallèle des discussions qui ont mené 
à l’engagement d’une démarche de SODAREP Nouvelle-Aquitaine de L’A. et du réseau aux côtés de la DRAC 
et de la Région.

• À la demande d’ALCA en 2021, le Pôle observation avait apporté son concours méthodologique pour aider ses 
équipes à affiner le cahier des charges de leurs besoins d’études sur les secteurs du livre et du cinéma. En 2022 
L’A. a contribué aux nombreux Comités de suivi des études livre réalisées par les cabinets d’études et apporté 
son regard technique lors de la restitution publique le 14 novembre. La réponse à une sollicitation analogue sur 
le volet Cinéma a démarré en décembre.

• Faisant suite à notre contribution à l’état des lieux national des festivals (EGF3 à Toulouse en décembre 2021), 
L’A. a été invitée à prendre part au Comité de pilotage de la nouvelle étude nationale sur les festivals commandée 
par le ministère de la culture (DEPS) au CEPEL/CNRS (Emmanuel Négrier et Aurélien Djakouane) lancée en 2022.

Et aussi (notamment...)
• En 2022, les contributions sur le plan observation aux contenus du Forum 

Entreprendre dans la culture concernaient les thèmes « égalité femmes-hommes » 
et « impact crise(s) » (synthèse, chiffres clés) ainsi qu’un quiz régional (atelier 
collectivités).

• Fin 2022, nous nous sommes engagés aux côtés de la sociologue Françoise Liot pour 
une recherche sur l’économie des artistes plasticien·ne·s dont nous avions soutenu la 
candidature l’année précédente. Ce projet de recherche s’étalera sur plusieurs années.

Nos 7 publications en 2022
• « Impact de la crise Covid-19 sur les secteurs culturels : Tableau 

de bord n°4 », février 2022 ;

• Quiz des données culturelles régionales – L’A. Trajectoire : 
avr i l   2022  /  Forum Entrenprendre dans la  culture 
en Nouvelle-Aquitaine : novembre 2022 ;

• Carte interactive (UMAP) sur la danse (artistes, lieux, festivals), 
avril 2022 ;

• Carte sur les acteur·rice·s de la marionnette [dossier de L’A.], 
mai 2022 ;

• « Impact de la crise Covid-19 sur les secteurs culturels : Tableau de 
bord n°5 », mai 2022 ;

• « Chiffres et notions clés régionaux du secteur culturel », 
juillet 2022 ;

• « Culture & Economie sociale et solidaire – Tome 1 Chiffres 
clés de l’emploi culturel dans l’économie sociale et solidaire », 
décembre 2022.



32

L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine | Assemblée générale | Mission informations-ressources

MISSION 
INFORMATIONS-RESSOURCES

Fiches élu·e·s à la culture

Le magazine L'Affût

Lancement de la refonte 
du magazine L’Affût pour 
un aboutissement du 
chantier en 2024.

Dossier  
thématique Guide et fiches pratiques

Toutes les ressources sont réalisées de manière transversale par les pôles accompagnement 
et observation et pilotées dans leur production et diffusion par le service communication.
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Les études
Demande 
d'observation

Les cartes

PRODUCTION 
D'UNE NOTE –   
« CHIFFRES CLÉS » 
POUR LA RÉGION

Les comptes rendus 
de rencontres professionnelles

UNE RENCONTRE 
PROFESSIONNELLE 
POUR ENVISAGER 
ENSEMBLE 
LES POLITIQUES 
CULTURELLES 
DE DEMAIN

COMPTE-RENDU 
URBAKA :  
QUELLE(S) DIFFUSION(S) 
VOULONS-NOUS 
POUR DEMAIN ?

Webinaire

Diffusion des enregistrements 
des Cafés de L'A.

COMPTE-RENDU 
FESTIVAL À CORPS : 
COMMENT PENSER 
LA DIFFUSION 
D’UN SPECTACLE 
DE DANSE DANS 
LE CONTEXTE ACTUEL ?
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Composition de l’équipe
Au 31 décembre 2022, l’équipe salariée de L’A. comptait 16 salarié·e·s, dont une salariée en CDD pour un total lissé sur 
l’ensemble de l’exercice de 15,09 ETP (-8 %). Il faut ajouter à ce décompte une salariée mise à disposition par l’AGEC 
pour 0,6 ETP. L’équipe est composée de 12 femmes et de 5 hommes, de 11 cadres et de 5 employé·e·s. La masse 
salariale brute globale de l’exercice 2022 s’élève à 554 635 euros (-4 %).

BILAN SOCIAL, FONCTIONNEL, 
ORGANISATIONNEL

Mouvements de l’effectif en 2022 : 
une équipe permanente stabilisée 
• Au niveau de l’équipe permanente :

• 1 remplacement sur un poste de chargée d’étude 
qui a, à cette occasion, migré de Limoges à Bègles ;

• transformation du CDD de Gwennaëlle 
Masle en CDI sur le poste de responsable de 
communication ;

• 1 création d’un renfort administratif à temps 
partiel (60 %) par le biais d’un emploi partagé, 
à Bègles. Cette assistante administrative 
supplémentaire prend en charge la logistique 
de fonctionnement de la nouvelle antenne de 
Bègles, la réalisation des variables de la paie 
ainsi que d’autres chantiers de gestion du 
personnel.

• Au niveau de l’équipe temporaire :

• 2 fins de CDD dont 1 contrat d’alternance ;

• 1 nouveau CDD de renfort sur le pôle 
accompagnement, dédié notamment au projet 
LOIC-Accompagnement.

Rémunérations :  
une année marquée par la mise 
en œuvre de l’avenant 182
Application au 1er janvier de la nouvelle réglementation 
conventionnelle imposée par l’avenant 182 de la CCN 
Eclat. Cela a eu pour conséquences : une évolution de 
la grille des emplois et des coefficients rémunérateurs 
associés, un nouveau fonctionnement par la création 
d’une double valeur du point associé, une nouvelle 
manière de traiter l’ancienneté et la maîtrise profes-
sionnelle sur le poste.

À la marge, certain·e·s salarié·e·s ont dû être reposi-
tionné·e·s sur la grille pour permettre une meilleure 
adéquation entre emploi, compétences, responsabilité 
et autonomie et la nouvelle grille de rémunération.

L’impact financier de l’application de l’av. 182 est estimé à 
11 000 euros bruts sur l’équipe de permanent·e·s. Une fois 
le brut chargé des cotisations sociales, c’est un minimum 
d’environ 16 300 euros d’augmentation budgétaire 
réglementaire qui s’est imposé à L’A. L’impact financier 
a néanmoins été amorti par le remplacement en cours 
d’année 2022 de salarié·e·s par de nouveaux·elles béné-
ficiant de moins d’ancienneté et pour l’un·e d’eux·elles, 
d’un échelon de rémunération inférieur.

Un exercice impacté par le Covid-19 :

• 101 journées d'arrêt maladie en 2022 dont 60 % 
lié au Covid-19 (contre 48 jours en 2021 dont 0 % 
lié au Covid-19) ;

• 14,5 journées garde d’enfant dont 58  % 
lié au Covid-19 (contre 2 jours en 2021 dont 0 % 
lié au Covid-19).

Des dispositifs managériaux et 
d’animation d’équipe installés
• Réalisation des entretiens annuels au printemps, 

actualisation des feuilles de route ;

• Co-animation de réunions mensuelles d’équipe 
réalisées en alternance sur les 3 antennes et sur le 
terrain (Théâtre du cloître de Bellac) ;

• Co-animation toutes les 3 semaines de réunions du 
comité de direction (direction et responsables de pôle) ;

• Co-animation de réunions hebdomadaires de 
coordination du comité de direction ;

• Organisation d’un séminaire d’équipe de 2 jours 
à Mortagne-sur-Gironde (17) avec pour objectif la 
réalisation d’un bilan partagé de l’activité sur la 
période de la CPO 2019-2022 (facilitation : Isabelle 
Coirier, Actes et Sens) ;

• Amél iorat ion du protocole d’accuei l  des 
nouveaux·elles salarié·e·s et de leur parcours au 
sein de l’organisation ;

• Accompagnement de deux salariées concernées 
au dépôt d’une candidature pour l’obtention d’une 
médaille d’honneur du travail en 2023.
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Une forte dynamique de formation professionnelle 
continue des salarié·e·s
14 actions de formations en 2022 dont 3 qui ont été suivies à distance (*), 5 ont été menées par la SCIC 
CONFER (C) :

• Management, gestion des ressources humaines : Préparer les indicateurs de l’entretien de maîtrise 
professionnelle branche ÉCLAT (*) ; Bases du management ; Gestion du temps (*C); Entretien annuel 
individuel (C), 1 bilan de compétences ;

• Logiciels : Thunderbird (C), Construire des tableaux de bord avec Calc (C), After Effects initiation ;

• Compétences « métier » : Prendre la parole en public (C), Construire un plan de communication (*) ;

• Culture professionnelle en lien avec les actions et les axes de la stratégie de l’association : Droits 
culturels  ; Environnement social et juridique des artistes-auteur·e·s  ; Atelier Philosophique - 
Accompagnement / Accompagner (dans le cadre du projet LOIC-Accompagnement) ;

• Santé, sécurité : Référente Santé et Sécurité au Travail.

Ces actions de formation représentent un volume de 609 heures, soit 87 jours sur l’année. Tou·te·s les sala-
rié·e·s ont suivi au moins une formation y compris ceux en CDD. Les salarié·e·s des pôles Accompagnement 
et Observation sont les principaux·ales bénéficiaires (62 % des heures de formation).

Les contributions légales et volontaires de L’A. en faveur de la formation professionnelle représentent 5 % 
de la masse salariale brute.

Évolutions des règles d’organisation du temps de travail
• temps de trajet « domicile / lieu de travail inhabituel » désormais compensé à 100 % (contre 50 % 

auparavant) afin de favoriser la mobilité des salarié·e·s sur le territoire régional ;

• analyse des pratiques effectives de télétravail des salarié·e·s afin d’alimenter une évolution du cadre 
régissant le télétravail.

Outils de travail et fonctionnement
• le local de 10m2 loué à Bordeaux depuis 2020 pour une salariée ne pouvant répondre à l’évolution des 

effectifs et des besoins d’organisation de rendez-vous et de réunions sur la métropole bordelaise, L’A. 
a déménagé en septembre 2022 dans de nouveaux locaux à Bègles. Ces bureaux peuvent désormais 
accueillir 4 salarié·e·s et l’organisation de réunions. En lien avec cet évènement, a été rendue utile la 
présence d’une assistante administrative sur ce nouveau site et indispensable l’adaptation du système 
informatique (installation de serveurs d’interconnexion sécurisés entre les antennes) ;

• sortie de l’univers Google pour le stockage des données de travail ; en juillet, l’équipe a basculé sur 
Nextcloud, un logiciel libre de site d'hébergement de fichiers et une plateforme de collaboration ;

• sortie de l’univers Microsoft pour le chat interne. En juillet, l’équipe a basculé sur Mattermost, logiciel 
et service de messagerie instantanée libre auto-hébergeable ;

• achat d’un serveur permettant d’héberger de manière indépendante et sécurisée nos données et 
outils de travail ;

• une attention portée aux conditions de travail (santé et sécurité, qualité de vie au travail) ;

• travaux d’amélioration du bâtiment de Poitiers : peinture, rénovation des sols et pause de films 
solaires sur les fenêtres au rez-de-chaussée, réaménagement de l’espace d’accueil, petits travaux 
de menuiserie (réparations et aménagements), installation d’une porte palière sécurisée et isolante 
(propriétaire), travaux d’électricité, pause de bandes antidérapantes dans les escaliers, travaux 
d’amélioration du passage de véhicules dans la cour ;

• à Bègles : équipement de l’antenne afin d’assurer le confort et la sécurité du personnel ;

• renouvellement et amélioration des équipements informatiques lorsque cela a été nécessaire ;

• mise en place de démarches de formation pour répondre à l’obligation de désigner un·e référent·e 
santé sécurité au travail.

Dialogue social : renouvellement des représentant·e·s du personnel
• organisation des élections des représentant·e·s du personnel (juin) ; renouvellement du titulaire et du·de la  

suppléant·e pour un mandat d’une durée de 4 ans ;

• tenue des réunions mensuelles du CSE (12 réunions par an) ;

• exploitation du budget des activités sociales et culturelles au bénéfice des salarié·e·s (budget de 210 ¤ / salarié·e·s).
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L'ÉQUIPE
3 antennes (Poitiers, Limoges et Bègles), 3 pôles,  
15 salarié·e·s permanent·e·s, 1 salariée partagée (AGEC), 1 renfort ponctuel.

Comité technique  
du dispositif régional d'observation

Comité de suivi et d'évaluation

Conseil d'orientation

* salarié·e·s 
contribuant également 
au Pôle Administration 

et fonctionnement

Agnès Chrétien
Chargée de mission

Stella Morin
Chargée d'études

Laurence Lacorre*
Chargée de mission

Alice Vandenbroucke
Responsable de pôle

Mathilde Barron
Responsable de pôle

Marie-Lise Hébert
Chargée de mission 

développement 
sud Nouvelle-Aquitaine

Catherine Veyssière
Assistante administrative, 
assistante Dialogue Social et 
chargée d'accueil (Limoges)

Gwennaëlle Masle
Responsable de 

la communication

Sylvie Heneault
Assistante administrative 

et chargée d'accueil 
(Poitiers)

Nadège Fortin
Assistante 

base de données

Sara Ducournau
Assistante administrative 
(emploi partagé AGEC)

Alain Faure
Graphiste

Thomas Vriet
Responsable de pôle

Antoine Augeard
Chargé d'études

Maria Sobral-Pereira
Assistante chargée de 
mission « rencontres 

professionnlles » (CDD)

Sylvain Cousin
Chargé de mission Délégué 

au Dialogue Social 
– COREPS

Thierry Szabo
Directeur

PÔLE ACCOMPAGNEMENT 
ET COOPÉRATION

PÔLE OBSERVATION 
ET RESSOURCES

PÔLE ADMINISTRATION 
ET FONCTIONNEMENT

SERVICE 
COMMUNICATION

Assemblée Générale

Conseil d'administration

Président 

Nicolas Dextreit
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L’association a clôturé les comptes de son exercice comptable le 31 décembre 2022. Comme à l’accoutumée, la durée 
de cet exercice a été de 12 mois. La tenue de la comptabilité et l'expertise comptable sont confiées à M. Laurent Rivault, 
expert comptable et à son équipe du cabinet Bakertilly Strego. Les comptes sont contrôlés par M. Dupouy, commissaire 
aux comptes désigné par l’association.

Le rapport financier suivant a pour objectif d’expliciter les comptes annuels à l’aide des éléments les plus significatifs 
et des faits marquants de l’année écoulée.

Le rapport financier évoque successivement :

• les évolutions et la situation des grands équilibres financiers de l’association ;

• les éléments significatifs de l'activité de l'exercice ;

• l’analyse de la situation financière et l’évolution du fonds de roulement ;

• la proposition d’affectation du résultat de l’exercice 2021.

RAPPORT FINANCIER – 
COMPTES 2022

LES GRANDS ÉQUILIBRES FINANCIERS 
DE L'ASSOCIATION ET LEURS ÉVOLUTIONS
Au compte de résultat
Produits : analyse des variations 2022/2021

Le budget des produits 2022 s’élève à 1 194 888 ¤ (-2 %, soit -21 K¤), il est composé de :

• 1 188 705 ¤ de produits d’exploitation (+1,5 %, soit +19 K¤) composés pour 99 % de subventions d’exploitation :

• 61,2 % – Région Nouvelle-Aquitaine (736 746 ¤ en 2022 ; +0,12%) ;

• 34,7 % – État (413 100 ¤ en 2022 ; +7,83%) :

• 32,23 % – DRAC Nouvelle-Aquitaine (383 100 ¤ en 2022 ; +1,26%) ;

• 2,52 % – DGMIC (30 000 ¤ en 2022 ; +200%) ;

• 1,01 % – Conseil départemental de la Gironde (12 000 ¤ en 2022 ; +100 %) ;

• 0,5 % – Aides à l’emploi (6 000 ¤ en 2022 ; +36%) ;

• 0,5 % – Cotisations (335 ¤ en 2022 ; +0,03%) ;

• 1,09 % – Mise à disposition de locaux (13 000 ¤ en 2022 ; +0%) ;

• 0,63 % – Refacturation de charges, remboursements formations et autres, 
remboursements indemnités journalières (7524 ¤ ; -76%) (6 000 ¤ en 2022 ; +36 %) ;

• 1 059 ¤ de revenus des livrets d’épargne (+124 %, soit +588 ¤) ;

• 5 124 ¤ de produits exceptionnels (cession de bien, reprise de quote-part de subvention 
sur investissement) (-32 %, soit -2 K¤).

La faible variation globale des produits entre les exercices 2021 et 2022 englobe en réalité :

• des subventions de fonctionnement fixes ;

• des variations d’indemnisations et de provisions liées à des événements de la vie de l’équipe 
(départ, congé maternité) advenus en 2021  ;

• des enveloppes de subventions variables liées à des projets exceptionnels :

• disparition en 2022 de l’enveloppe de fonds dédiés « transition numérique » consommée 
intégralement en 2021 (38,3 K¤) ;

• nouvelles enveloppes de financements de projets spécifiques : 15 K¤ de la DRAC sur le projet 
« Étude Orchestre » et 15 K¤ de la DGMIC sur le projet « LOIC-Accompagnement ».

Région Nouvelle-Aquitaine État
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Dépenses : analyse des variations 2022/2021

Le total des charges 2022 s’élève à 1 195 591 ¤ (-1 %, soit -17 K¤).

Il est composé de :

• 776 314 ¤ de charges de personnel (-8 % ; -70 K¤) : 
Des événements exceptionnels de la vie de l’équipe expliquent cette variation à la baisse :

• en 2021, des indemnités de départ de la responsable de communication ;

• en 2022, des départs remplacés après vacance de poste et sur des niveaux de rémunération inférieurs ;

• des CDD qui ont pris fin en cours d’année, non remplacés.

Attention, ces évènements masquent un fait majeur de l’exercice 2022 : la mise en application de l’avenant 182 
imposé par la convention collective a impliqué une refonte de la grille de classification des emplois et du système de 
valorisation des salaires. L’application de cet avenant est évalué à 10 K¤ d’augmentation sur les postes permanents.

• 302 901 ¤ de charges de fonctionnement (+7 % ; +21 K¤) : 
À la faveur de mouvement de personnels et pour accroître la présence de L’A. au sud de la région, un poste 
de chargée d’étude a été transféré de Limoges à Bordeaux. 
Le bureau sous loué jusqu’ici pour une chargée de mission ne réunissant plus des conditions de travail 
suffisantes, l’équipe de Bordeaux a investi à Bègles des nouveaux locaux, plus grands et donc plus coûteux. 
4 salarié·es peuvent y être accueilli·e·s de manière permanente. Le local bénéficie également d’une grande 
salle de réunion et de services annexes sur le site. 
Le coût de fonctionnement de cette nouvelle antenne est d’environ 29 000 ¤, quand le bureau sous-loué 
auparavant n’en coûtait que 2 500 ¤/an.

À noter également :

• une reprise d’une activité normale post Covid-19 (frais de missions) combinée à une inflation des prix ;

• des prestations de maintenance informatique plus importantes pour adapter les solutions informatiques aux 
besoins (interopérabilité entre antennes à distance, choix d’outils libres et relocalisation des stockages de 
données) ;

• 51 015 ¤ d’impôts et taxes (-12 % ; -7 K¤) : 
En lien avec la variation de la masse salariale.

• 15 755 ¤ de dotations aux amortissements (-7 %) : 
Un budget stable qui évoluera significativement sur le prochain exercice qui verra deux investissements 
conçus en 2022 aboutir en 2023 : le nouvel annuaire en ligne et la refonte du site Internet.

• 2 523 ¤ d’ajustement de la provision pour indemnité de fin de carrière ;

• 7 447 ¤ de quotes-parts sur opérations faites en commun liés à la collaboration avec UBIC, démarrée en 2021 
et qui prend fin en 2022 (-13 %) ;

• 39 636 ¤ de fonds dédiés : 
Concernent les projets « Étude Orchestre » et « LOIC-Accompagnement » qui ont soit débuté fin 2022, 
soit dont le démarrage a été reporté à début 2023.

Résultat de l’exercice

L’exercice 2021 se solde par un déficit de 703 ¤.
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Au bilan
Le bilan de la situation patrimoniale et financière de l’association au 31/12/2021 fait apparaître une valeur totale 
de 744 268 ¤, en augmentation de +9 % (+64 K¤) comparé à 2021. 

Trésorerie et fonds de roulement de l’association

Les évolutions des masses au bilan ont peu d’impact sur la trésorerie de l’association.

La trésorerie au 31 décembre 2022 est de 359 K¤ (-8 %).

Le Fonds de Roulement (FDR) s’élève à 421 K¤, contre 453 K¤ au 31 décembre 2021. Il représente 
141 jours du budget de l’association (contre 137 jours en 2021). Il lui permet de faire face sereinement 
à ses charges de fonctionnement, notamment en début d’année lorsque les acomptes de subventions 
annuelles ne sont pas encore versés.

Analyse de l’actif (emplois)

 Actif immobilisé : 126 K¤ 

ensemble des biens conservés de façon 
durable dans l’organisation

• une variation de la valeur de +71 % 
(52 K¤) liée aux acquisitions de 
l’exercice (travaux d’amélioration des 
locaux de Poitiers, à l’équipement des 
locaux de Bègles et aux immobilisations 
en cours (site internet et annuaire)

 Actif circulant : 259 K¤ 

créances fiscales et sociales, fournisseurs, 
subventions à recevoir, charges constatées 
d’avance

• augmentation de la valeur de +2 % 
(+44 K¤) du fait de la différence des 
subventions à recevoir, plus importantes 
en 2022 qu’en 2021 au 31/12/2022

 Trésorerie : 359 K¤ 

disponibilités bancaires, caisses

• diminution de la valeur de 8 % du fait 
d’immobilisations plus importantes 
et de subventions à recevoir au 
31/12/2022, plus importantes en 2022 

qu’en 2021

Analyse du passif (ressources)

 Fonds associatifs : 510 K¤ 

patrimoine de l’association constitué des 
apports au fur et à mesure de la vie de 
l'association par ses résultats

• augmentation de +4 % (+18 K¤) 
qui s’explique principalement 
par l’obtention d’une subvention 
d’investissement de la Région et par 
le résultat positif de l’exercice 2021

 Provisions et fonds dédiés : 37 K¤ 

• une enveloppe stable qui concerne 
cependant des provisions faites 
sur des projets différents de ceux 
de 2021 ainsi qu’une augmentation 
de la provision pour indemnités 
de départ à la retraite

 Passif circulant : 197K¤ 

dettes fournisseurs, fiscales et sociales

• variation de +28 % (+44 K¤), 
liée à la répartition des dettes 
constatées à la clôture des comptes

Actif
744 K¤

Actif 
immobilisé

Actif 
circulant

Trésorerie

Passif
744 K¤

Fonds 
associatifs

Provisions et 
fonds dédiés

Passif 
circulant
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EN CONCLUSION
La situation et la gestion financière de l’association restent cette 
année encore saines. 

Après une année 2021 impactée par des mouvements de personnel importants 
(congés maladie, congés maternité, départ), l’association stabilise son équipe perma-
nente en 2022 tout en subissant l’impact de l’application de nouvelles dispositions 
conventionnelles sur les catégories d’emploi et de rémunérations.

2022 est également marqué par l’installation dans de nouveaux locaux à Bègles 
qui ont impact financier certain au niveau des charges fixes de fonctionnement.

L’association a poursuivi en 2022 ses démarches d’investissement dans des outils 
de travail spécifiques indispensables à la réussite de ses activités (organisation 
informatique interne, annuaire en ligne, site Internet). Ces chantiers préparés au 
cours de l’année 2022 seront livrés en 2023.

Enfin, en terme d’activité, L’A. a poursuivi le déploiement de ses actions à 
budget constant. 

Parallèlement, afin de pouvoir répondre à des sollicitations de ses partenaires 
(Étude Orchestre) ou encore pour expérimenter de nouveaux champs de travail 
(LOIC-Accompagnement), l’équipe a su solliciter des subvention dédiées permettant 
de financer les ressources complémentaires nécessaires à la mise en oeuvre de 
ces actions.

Perspectives 2023

En 2023, L’A. prévoit une augmentation +73 000 ¤ de son budget de dépenses 
comparé à l’exercice 2022.

Cette augmentation est liée à 3 éléments principaux et stratégiques :

• la mise en place de 2 projets spécifiques financés par des subventions fléchées 
qui viennent s’ajouter aux projets de l’activité annuelle de L’Agence (étude 
orchestre et projet LOIC-Accompagnement) ;

• l’évolution de la masse salariale qui représente environ 70 % des charges de 
L’A., l’équipe étant le principal poste de dépenses qui permet de réaliser le 
programme d’activité ;

• le poids des investissements stratégiques qui sont livrés au 1er trimestre 2023 : 
un nouvel annuaire cartographique et un nouveau site Internet.
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Après une année 2021 faite de changements et de 
nouvelles dynamiques au sein du service communication, 
l’année 2022 s’est largement inscrite dans sa continuité 
en proposant, elle aussi, son lot de nouveautés. 

Cette année a particulièrement été marquée par deux 
chantiers importants : la refonte de la charte graphique 
et la poursuite du travail sur le nouveau site internet, 
initié en 2021. Tous les deux datant de plus de 10 ans, il 
est apparu nécessaire d’entamer ces travaux pour rendre 
nos actions plus lisibles et achever ainsi la transition de 
l’agence Poitou-Charente à l’agence telle qu’elle existe 
aujourd’hui, avec ses missions régionales.

Pour poursuivre la dynamique croissante en communi-
cation et prendre le temps du processus de recrutement 
pour le poste de responsable, le CDD de Gwennaëlle 
Masle a été prolongé de 6 mois en début d’année, 
toujours accompagnée de près par Kiblos en renfort et 
sur des missions spécifiques.

COMMUNICATION

NOTRE COMMUNICATION NUMÉRIQUE

À la suite de ce processus de recrutement, Gwennaëlle 
Masle a pris le poste de responsable de la commu-
nication en mai 2022, ce qui signifiait le début d’une 
nouvelle organisation pour le service, dans une année 
déjà particulièrement marquante dans ses changements 
identitaires. La présence de Kiblos, qui assurait une 
partie du travail de communication en début d’année, 
a ainsi pu être retravaillée pour répondre à des besoins 
précis, notamment continuer la coordination éditoriale 
du magazine L’Affût, édité 3 fois par an, et déterminer les 
accompagnements futurs à mettre en place : intervention 
dans le processus de refonte de L’Affût, accompagne-
ment à l’élaboration de la stratégie de communication 
du prochain projet triennal.

Une année dense et riche donc en matière de commu-
nication pendant laquelle il a fallu aussi bien mener la 
communication de nos actions courantes (rencontres 
professionnelles, dossiers thématiques…) que des chan-
tiers plus rares mais qui participent à une lisibilité globale 
de la structure. Dans un moment important de (re)
structuration du service, avec une volonté de marquer le 
changement, l’ensemble de l’équipe a permis de tenir le 
cap et d’amorcer les nouveautés à venir dont on pourra 
voir la concrétisation en 2023.

L’année 2022 était donc bien l’année des nouvelles 
identités ; des transformations utiles pour engager ainsi 
l’évolution du projet de l’agence pour les années à venir.

25 newsletters envoyées

84 mailings ciblés

Création en cours de 
3 newsletters de veille/

information envoyées aux 
personnes abonnées à L’A. Lettre

Nos newsletters

Nos réseaux sociaux

5 339 abonné·e·s (+6,8 %) 3 310 abonné·e·s (+168 %)

102 écoutes en 2022
• +1 épisode de podcasts diffusé 
• podcasts disponibles sur 19 plateformes

1 500 vues en 2022
• 156 abonné·e·s (+8 %) 
• 3 vidéos publiées et 1 500 vues en 2022

3 803 abonné·e·s6 149 abonné·e·s

• sponsoring occasionnel sur les réseaux sociaux •
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NOTRE COMMUNICATION PRINT

• L’Affût : 3 magazines publiés par an, 
tirés à 1 800 exemplaires, envoyés à 
698 destinataires parmi les collectivités, 
équipes artistiques, agences, réseaux, 
fédérations, organismes de formation, 
et lieux de diffusion ;

• Agenda : Un calendrier de nos actions 
à venir sur 4 mois est systématiquement 
envoyé avec le magazine L’Affût ;

• Dossier thématique : 1 dossier est publié par an 
(dossier précédent : Les arts de la marionnette, 
vers une structuration régionale ?) ;

Le site internet du Forum Entreprendre 

dans la culture en Nouvelle-Aquitaine 

a quant à lui reçu 1 486 utilisateur·rice·s.

Notre site internet

Pages les plus visitées :

Accueil 14 089 (17,8 %)

Annonces 9 335 ( 11,8 %)

Frise crise sanitaire 4 489 (5,69 %)

Fiches élu·e·s culture 2 610 (3,31 %)

Annuaire 2 452 (3,11 %)

Cartothèque 2 221 (2,82 %)

Fiche pratique : les différentes phases de production 

et de diffusion d’un spectacle 1 662 (2,11 %)

Appels et aides au projet 1 405 (1,78 %)

Les festivals culturels de Nouvelle-Aquitaine 1 346 (1,71 %)

Les travaux de l’observatoire culturel 

en Nouvelle-Aquitaine 1 059 (1,34 %)

78 888 pages vues en 2022 (+24 %)

27 500 utilisateur·rice·s en 2022 (+30 %)

L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine

https://la-nouvelleaquitaine.fr/

Origines géographiques 
des utilisateur·rice·s

11 %
Bordeaux

2,5 %
Poitiers

2 %
Limoges

16 %
Paris
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EN FOCUS

La Gazette

en Nouvelle-Aquitaine

Entreprendre
dans la Culture

du Forum

En 2022, le Forum Entreprendre 
dans la Culture en Nouvelle-Aquitaine 
pose ses valises dans la Métropole 
bordelaise, plus précisément dans 
le quartier Terres Neuves à Bègles et 
à la MÉCA à Bordeaux.

Après 3 éditions dans différentes 
villes de la région (Poitiers, Mont-
de-Marsan et Limoges) et une édi-
tion en visio, il a semblé pertinent 
pour l’agence d’organiser cette 
5e édition au plus près des struc-
tures qui composent l’écosystème 
avec lequel elle évolue presque au 
quotidien : Pôle emploi spectacle, 
les réseaux (le Rim, 535), le Pôle 
Culture et richesses humaines 
(AGEC, CO, CONFER), les agences 
régionales et départementale, les 
collectivités, etc.

À destination de l’ensemble des pro-
fessionnel·le·s, le Forum donne des in-

formations pratiques et concrètes aux 
créateur·trice·s, porteur·se·s de pro-
jets, entrepreneur·e·s culturel·le·s, etc.

Les objectifs de cet événement sont 
de favoriser le débat autour de la 
notion d’entrepreneuriat culturel, 
proposer des temps d’information, 
des témoignages et favoriser la ren-
contre entre les professionnel·le·s.

—
Vous tenez entre les mains la pre-
mière édition de La Gazette du Fo-
rum ! Grâce à cette gazette, vous en 
apprendrez davantage sur les in-
tervenant·e·s et leurs thématiques 
de travail. Leurs témoignages per-
mettent de croiser des regards dif-
férents sur les secteurs des arts et 
de la culture et d’interroger la notion 
d’« entreprendre dans la culture ». 

Bonne lecture !
—

La Gazette du Forum Entreprendre 
dans la Culture vous est proposée par :

S O M M A I R E
 – La grille du Forum 02
 – David Irle 04
 – Sophie Moulard 05
 – Aude Launay 06
 – Maud Gari 07
 – Thomas Delemer 08
 – Élodie Robbe 09
 – Blaise Mercier 10
 – Charlotte Parseaud 11
 – Laëtitia Devel 12
 – François Pouthier 13
 – Gilles Seban 14
 – Gaëlle Gerbault 15
 – Hélène Harvent 16
 – [Expo] Péninsules démarrées 17
 – Astrid Knockaert 18
 – Margaux Maillard 19
 – [Concert] Les Cop(i)nes 20
 – Sophie Lecointe 21
 – Laëtitia Perrot 22
 – Pierre Pulliat 23
 – Benoît Lahoz 24
 – Sabine Delcour 25
 – Chloé Rouger 26
 – Thomas Desmaison 27

2. Le Café de L’A.
En 2022, l’équipe de l’agence a proposé 10 cafés numériques qui ont réuni 201 participant·e·s. Ces temps conviviaux 
avaient pour objet de présenter les différentes actions ressources aux bénéficiaires (dispositifs d’accompagnement, 
résultats de travaux ou d’études) et/ou de faire un focus sur certaines missions de l’agence en les détaillant concrète-
ment (accompagnement, observation, dialogue social). 38 % des participant·e·s à ces rendez-vous mensuels étaient 
originaires de Gironde.

1. Le Forum Entreprendre dans la Culture en Nouvelle-Aquitaine
• Envoi de 1 600 flyers et 80 affiches dans 60 lieux de la région et structures partenaires 

Une attention particulière a été portée aux déchets en s’assurant que les lieux recevant les supports 
disposaient bien d’un espace d’affichage via un questionnaire en ligne transmis en amont ;

• 3 supports accessibles lors de l’événement : programme détaillé, grille de 
programmation, gazette proposant des interviews pour chaque temps programmé ;

• Relais dans des médias : Champs Libres Média, Le Type ;

• 4 vidéos réalisées : teaser, after-movie, 2 vidéos d’interviews transversales ;

• 7 comptes-rendus sont disponibles ;

• 7 enregistrements sont disponibles en format podcasts ;

• Un site internet : entreprendreculture-nouvelleaquitaine.fr.

https://entreprendreculture-nouvelleaquitaine.fr/
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3. La refonte de la charte graphique
Débuté en mars 2022, le processus aura mis 5 mois pour aboutir. S’il était question au début de faire un simple 
toilettage de l’ancien logo, nous avons finalement considéré qu’il était plus pertinent de refondre complètement le 
logo, notamment en raison du lancement d’un chantier de changement de site internet. C’est Amélie Lucas (créatrice 
de l’ancien logo) que nous avons sollicitée.

Avec le nouveau logo, des nouvelles couleurs qui permettront de redynamiser tous les contenus produits par L’A. qu’il 
faut désormais mettre à jour avec cette nouvelle charte, qui sera rendue publique début 2023. La déclinaison sur nos 
différents supports s’est donc faite progressivement à l’automne 2022.

4. Un nouveau site internet en préparation
Un chantier en 9 étapes :

1 Proto-personas : 
l’équipe de l’agence a 
formulé des hypothèses 

sur les différents publics qui 
pouvaient utiliser le site en 
identifiant des profils-types 
de personnes (artistes, 
élu·e·s, syndicats, orga-
nismes professionnels...).

2 Entretiens et tests : 
le prestataire a réalisé 
des entretiens avec les 

personnes correspondant 
à ces profils-types pour 
analyser leur utilisation du 
site actuel, identifier leurs 
besoins, attentes, aussi bien 
dans leurs pratiques que 
lors d’échanges verbaux.

3 Arborescence : 
suite aux attentes 
et besoins identifiés 

grâce à l’échantillon de 
bénéficiaires, le prestataire 
a pu faire une proposition 
d’arborescence du prochain 
site en prenant en compte 
ces différents retours. 
L'arborescence consiste 
à proposer une nouvelle 
structure au site à savoir 
l’organisation des pages et 
des menus.

4 Wireframes : l’arbores-
cence validée, nous 
pouvions entrer dans 

des aspects de plus en plus 
concrets du projet et ainsi 
visualiser un prototype 
du futur site internet en 
noir et blanc. Cette étape 
consistait donc à évaluer 
si l’arborescence choisie 
fonctionnait bien dans sa 
déclinaison opérationnelle, 
appliquer les changements 
nécessaires à la bonne lisi-
bilité de toutes nos actions 
pour faciliter la navigation 
des utilisateur·rice·s.

5 Direction artistique : 
cette étape était celle 
du design ! Comment 

s’emparer de la nouvelle 
charte graphique sur le site 
internet ? Comment allier 
esthétisme, sobriété et lisi-
bilité ? Le prestataire nous 
a ainsi proposer plusieurs 
directions pour arriver à 
une maquette finale qui 
serait la version définitive 
de notre site. C’est cette 
maquette mise en couleur 
avec les pages designées 
que nous avons présenter 
au Conseil d’Administration 
de décembre 2022.

6 Développement : pour 
cette étape, l’agence 
laissait le prestataire 

agir puisqu’il était question 
de technique uniquement. 
Développer le back office 
(espace de gestion du site) 
pour faciliter la mise en ligne 
des contenus par l’équipe 
de l’agence était un chantier 
de plusieurs semaines. Le 
site étant complexe et son 
nombre de pages important, 
il y avait beaucoup de décli-
naisons à réaliser en plus de 
son aspect graphique qu’il 
fallait également développer.

7 Migration des contenus : 
des centaines de pages 
et de contenus à faire 

basculer de notre ancien 
site au nouveau, souvent par 
la magie de la technologie, 
mais parfois dans un travail 
manuel de fourmis, pour que 
chaque détail soit à sa place. 
La restructuration intégrale 
du site par rapport à l’ancien 
ne permettant pas d’auto-
matiser toutes les tâches, le 
service communication a donc 
travaillé main dans la main 
avec le prestataire pour que 
tous les anciens contenus se 
retrouvent sur le nouveau site.

8 Recettage : grâce à un 
site test, nous avons 
pu identifier tous les 

problèmes, les erreurs 
ou les fonctionnalités 
manquantes sur notre site 
pour les corriger avant sa 
mise en ligne.

9 Mise en ligne : fin de 
l’histoire ou presque, 
le site est mis en ligne 

fin mars 2023 et les retours 
sont très positifs. Ce n’est 
finalement que le début 
d’une nouvelle histoire 
pour l’agence, qui est très 
fière d’avoir ce nouvel outil 
et d’aboutir de ce chantier 
très long et important. 
La complexité du site va 
évidemment avec son lot de 
bugs qu’il s’agira de corriger 
dans les quelques mois 
suivant la mise en ligne.

version 
de travail n°1

version définitive

version 
de travail n°2

version 
de travail n°3
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PRESSE
2 communiqués de presse envoyés en 2022 à l’occasion de rencontres professionnelles.

Notre liste presse contient 80 contacts au niveau régional et 10 contacts au niveau national.

Le type 
février 2022 
letype.fr/2022/02/21/cartographie- 
826-festivals-nouvelle-aquitaine

MAnet 
février 2022 
lamanet.fr/festival-en-region-
cest-la-creuse-qui-en-a-le-plus

La gazette des communes  
juillet 2022 
lagazettedescommunes.com/ 
816026/aides-aux-acteurs-
culturels-le-role-de-couteau-suisse-
joue-par-les-agences-territoriales/

Une cartographie 
des 826 festivals 
en Nouvelle-Aquitaine

Festival en région : c’est la Creuse 
qui en a le plus…

Aides aux acteurs culturels : 
le rôle de couteau suisse joué 
par les agences territoriales

Revue de presse (extraits)

NOS OBJECTIFS POUR 2023
L’année à venir est une année charnière pour le service communication : changement de 
charte graphique, de site internet, d’annuaire cartographié. Ces nouveaux outils faciliteront 
grandement l’expérience de nos bénéficiaires, mais cela nécessitera des actions de 
communication importantes pour poursuivre l’identification de l’agence à l’échelle régionale, 
et la lisibilité de ses actions. Ajoutons à ces nouveautés, la nécessité de construire une 
stratégie de communication pour servir le projet 2023-2026, qui devrait être finalisée fin 2023 
et validée par la gouvernance. Ce processus est l’occasion de remettre à plat les pratiques, 
de faire un diagnostic des actions actuelles et de (re)lancer des réflexions collectives sur 
nos enjeux, nos missions à valoriser et le besoin de chaque personne de l’équipe à se les 
approprier et s’en saisir. Des perspectives enthousiasmantes et fédératrices pour l’ensemble 
des salarié·e·s de l’agence.

D’autres actions de communication significatives
Réalisation d’un livret Accompagnement et coopération en mai 2022 pour présenter 
les missions d’accompagnement portées par l’agence et ses déclinaisons opérationnelles 
(dispositifs, ressources…), envoyé à 715 lieux de diffusion de Nouvelle-Aquitaine.

Mailing papier réalisé en juillet 2022 : envoi de fiches élu·e·s culture accompagnées 
d’un courrier à 304 communes de 3 000 à + 10 000 habitant·e·s, et 127 communautés 
de communes, 24 communautés d’agglomération, 2 communautés urbaines et 1 Métropole.

Lancement d’un travail sur la mise en valeur de la veille 
professionnelle réalisée par l’équipe pour aboutir à la 
création de 3 newsletters thématiques lancées en 2023 : revue 
de presse culture régionale, appels à projets et dispositifs 
de financement, revue d’actualités professionnelles 
thématiques.

Animation du processus de refonte du magazine 
L’Affût pour un aboutissement du chantier en 2024 
(atelier interne, questionnaire public).

https://letype.fr/2022/02/21/cartographie-826-festivals-nouvelle-aquitaine/
https://letype.fr/2022/02/21/cartographie-826-festivals-nouvelle-aquitaine/
https://lamanet.fr/festival-en-region-cest-la-creuse-qui-en-a-le-plus/
https://lamanet.fr/festival-en-region-cest-la-creuse-qui-en-a-le-plus/
https://www.lagazettedescommunes.com/816026/aides-aux-acteurs-culturels-le-role-de-couteau-suisse-jo
https://www.lagazettedescommunes.com/816026/aides-aux-acteurs-culturels-le-role-de-couteau-suisse-jo
https://www.lagazettedescommunes.com/816026/aides-aux-acteurs-culturels-le-role-de-couteau-suisse-jo
https://www.lagazettedescommunes.com/816026/aides-aux-acteurs-culturels-le-role-de-couteau-suisse-jo


48

L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine | Assemblée générale | Les membres du Conseil d'administration

MEMBRES DE DROIT
Représentant·e·s élu·e·s 
de la Région
Charline CLAVEAU  
Vice-Présidente en charge de la culture, du patrimoine et 
des langues régionales, Pyrénées-Atlantiques

Christelle CHASSAGNE  
Conseillère Régionale, Deux-Sèvres

Bixente ETCHEÇAHARRETA  
Conseiller Régional, Pyrénées-Atlantiques

Marion LATUS Conseillère Régionale, Vienne

Représentant·e·s de l’État
Étienne GUYOT Monsieur le Préfet de 
la Région Nouvelle-Aquitaine

Maylis DESCAZEAUX  
Directrice régionale des affaires culturelles, DRAC 
Nouvelle-Aquitaine, Bordeaux

Mathias CHARTON  
Délégué Académique à l'Action Culturelle, DAAC – 
Rectorat, Poitiers

Membres élu·e·s de l’AG
Nicolas DEXTREIT Président de L’A.

Christophe POTET Directeur des projets artistiques 
au TAP de Poitiers

Frédéric BRANCHU Secrétaire Réseau 535

Myriam DIDIER Dirigeante DYAM

Vincent ROBERT Directeur de l’APMAC

+ 1 poste vacant

Représentant·e·s du personnel
Sylvain COUSIN Titulaire élu de la délégation 
du personnel au Comité Social et Économique

Laurence LACORRE Suppléante élue de la 
délégation du personnel au Comité Social et Économique

DRAC Nouvelle-Aquitaine 
(invité·e·s)
Sophie BARDET Conseillère Théâtre, Poitiers

Claire HARSANY Conseillère théâtre et arts associés

Manuela BAZZALI Responsable de la 
Communication et de l’Observation Culturelle, Bordeaux

Marc DANIEL Directeur Régional adjoint, Bordeaux

Éric LEBAS Directeur Adjoint délégué, chargé 
de la création et des industries culturelles, Poitiers

Sophie LECOINTE Directrice du pôle 
démocratisation et action territoriale, Limoges

Marion LIMEUIL Conseillère Théâtre, Limoges

Marianne VALKENBURG Conseillère Musique et 
danse, Limoges

Région Nouvelle-Aquitaine 
(invité·e·s)
Élisabeth DOUZILLE Directrice de la culture et 
du patrimoine par intérim, Bordeaux

Nathalie LEURET Directrice adjointe culture et 
patrimoine, Bordeaux

Philippe MITTET Directeur Général Adjoint, Bordeaux

Axel MOREL VAN HYFTE Directeur adjoint 
culture et patrimoine par intérim, Poitiers

Patricia OUDIN Cheffe de projet emploi formation, 
enseignement supérieur, enseignement artistique et 
spectacle vivant, Limoges

Frédéric VILCOCQ Conseiller culturel du Président, 
Bordeaux

Autres invités
Pierre DUPOUY Commissaire aux comptes

Laurent RIVAULT Expert-comptable, 
Cabinet Baker Tilly STREGO SAS

LES MEMBRES DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION (AU 05 JUIN 2023)
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Les adhérent·e·s / La vie associative

LES ADHÉRENT·E·S
• Julie CLAITTE-HAMON CC Val de Charente / 

La Canopée

• Vincent ROBERT APMAC

• Philippe SANCHEZ IDDAC

• Frédéric BRANCHU Réseau 535

• Anthony THIBAULT Compagnie la Nuit te soupire

• Myriam DIDIER Dyam

• Alexandre PERAUD UBIC - ADERA

• Céline BOHERE A4

• Catherine DETE 3 T

• Stéphane DETRAIN Fédération Grand'Rue

• Françoise LIOT IUT Bordeaux Montaigne

• Nicolas DEXTREIT L'A.

• Christophe POTET TAP Poitiers

•  ⭐ Ville de Capbreton Service culture

•  ⭐ Sophie MOULARD Association THEÏA LAB

•  ⭐ Axelle BLONDEL Cie Dyrapso

•  ⭐ Martine MACRE Association CHAMANIMA

•  ⭐ Johanna RENAUDIN Université Bordeaux 
 Montaigne

LA VIE ASSOCIATIVE
En 2022, 6 réunions associant nos administrateur·rice·s et nos membres ont été organisées selon notre 
Règlement intérieur :

⭐ nouveaux·elles adhérent·e·s 2023

CONSEIL D’ADMINISTRATION
• 8 avril à Poitiers et en visio

• 9 décembre à Bègles et en visio

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
• 12 mai à Poitiers et en visio

COMITÉ TECHNIQUE DU DISPOSITIF RÉGIONAL D’OBSERVATION
• 17 octobre à Poitiers et en visio (10 personnes présentes)

CONSEIL D'ORIENTATION
• 10 juin à Poitiers au sein du Tiers-Lieu La Caserne – thème « la prospective » avec l'intervention / animation 

de Mathilde Dulioust de L'institut des Futurs Souhaitables.

COMITÉ DE SUIVI ET D'ÉVALUATION
• 2 décembre en visio

CANDIDATURES ACCEPTÉES PAR LE CA,  
COTISATION NON VERSÉE À CE JOUR
• Alice PINIER (KINH) Corps Paradis

• Émilie LE BORGNE Compagnie le Théâtre dans la forêt

• Christine HASSID Christine Hassid Project

• Sophie GUÉNEBAUT Le LABA
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L’ A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine
91 boulevard du Grand Cerf – 86000 Poitiers / 05 49 55 33 19

30 cours Gay-Lussac – 87000 Limoges / 05 55 11 05 94
388 bd Jean-Jacques Bosc – 33323 Bègles / 05 49 55 33 19
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